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Monsieur le Recteur,

Notre Ecole a su de manière spectaculaire,au cours de ces quinze dernières
années, faire faceà un double défi : celuidu nombreet celui de l’élévation du
niveau des diplômes.

La demanded’éducation et de formation reste forte, et la Nation exige
aujourd’hui de l’Ecole qu’elle place encore davantage au coeur de ses
préoccupations l’enfantet son avenir.La qualité et la continuité du service
fournis par l’Ecole doivent doncrépondreà cette attente.

L’Education dispose aujourd’hui des moyensen personnels pour qu’il n’yait
plus declasses sansenseignant. Nous avons annoncé, le12 septembre 1997,la
création d’une TableRonde, destinéeà dégager les conditions permettant de
répondre rapidement à cetobjectif

CetteTable Ronde que vous présiderez,réunira tous les acteurs intéressés, des
Recteurs et des Inspecteurs d’Académie, les fédérations syndicales de
l’enseignement, des parents d’élèves, des représentants lycéens, ainsi que des
médecinset des personnalités qualifiées.

Nous attendons de cetteTable Ronde qu’elle contribueàfaire le point sur les
différentes questions relatives àla présence des enseignantset à leur
remplacement,de proposer des solutionsprenant en compte lesstatuts des
personnelset les contraintes du métier d’enseignant, les attentes légitimes des
élèveset des familles et la qualité qui doit caractériser leservice public
d’enseignement. Ces solutions devront prendreen compte le développement
nécessairede laformation continuedespersonnels.
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Nous vous serions reconnaissantsdebien vouloir réunir cette TableRondedans
les meilleursdélais et de nous présenter régulièrement l’état d’avancementde
ses travaux.

Pour mener à biencette mission vous bénéficierez duconcours des divers
services du Ministère del’Education Nationale, de la Rechercheet de la
Technologie concernés par lethèmede cetteTable Ronde. Mme Marie-France
Moraux, Chefde Service,Adjoint au Directeur à la Direction des Lycéeset
Collèges, vous assistera dansvotre tâche.

Nous vous adressons, Monsieur le Recteur,tous nos voeux de réussitedans
votre mission.
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A - INTRODUCTION
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L’Education Nationale a su, au cours de ces dernières années,
répondrede façonefficace àla demandesociale, économiqueet culturelle
d’une élévation du niveaude formation.Le nombre de bacheliers a doublé.
Les enseignements supérieurs ont également connu la croissance quel’on
sait.

Cependantlesparcours scolaires dépendent encorefortementdes
catégories socioprofessionnelles des parentset de leur niveau de
formation. Tropde disparités géographiques subsistent.Si depuis trois ans
la croissances’estenrayée,avecnotammentunebaissede la proportionde
la génération conduite au baccalauréat,c’est peut-être parce queles
objectifs étaient moins clairement désignéset quela résignation avait trop
souvent prisla placede l’ambition.

Néanmoinsle contexte démographique scolaire a profondément
changé :85 % desjeunes sont scolarisés à18ans, 60%le sontencoreà 20
ans,et l’évolution de la démographieest telle que pourle premiercomme
pour le second degréles prévisionsd’effectifs scolaires sont àla baisse
d’environ 50 000 élèves par an pendant10ans.On pourrait ainsi préserver
le taux d’encadrementactuel toutendiminuant chaqueannéedeplus de
2 000 le nombred’enseignants.

Pour justifierdu maintiende l’effort de la Nation en faveurde
l’Education, il faut définir de nouveaux objectifs, préciserles mesures
permettant delesatteindre, évalueren cheminleur efficacité.

Parmi ces objectifs, certainssont clairement désignés :la lutte
contre les inégalitésqu’il faut reprendre,l’accès des jeunes diplômés au
premier emploiqu’il faut faciliter.

Mais apparaît aussila nécessité de faireen sorte quel’école tout
simplement fonctionne mieux.C’est dansce cadre quela question posée à
cette Table Ronde par M.le Ministre et Mme la Ministre déléguée prend
toute sa place.Commentfaut-il faire pour assurerdu premier au dernier
jour de l’année scolairela permanencedu service publicet la continuité
pédagogique auxquelles ont droitles familleset lesélèves ?
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On aurait pu imaginer de traiter la question posée parles
Ministres dansdeux instances différentes,l’une pour le premier degréet
l’autre pour le second degré.Mêmesi aujourd’huilesméthodesdegestion
du premieret du second degré sont différentes,il y a intérêt àcroiserles
réflexions, à comparerles expériences, às’en saisir pour proposer des
solutionset pour contribuer, au-delà, au décloisonnement entrele monde
de l’enseignementprimaire et celui de l’enseignementsecondaire. Ces
solutions doivent nécessairement se décliner au niveau des enseignants,
des écoles ou des établissements, des responsables académiques, comme à
celui des services centraux. Tous doivent y prendre leur part. Rienne se
ferasi un chaînon est manquant.

Le temps de présencedevant lesélèves des enseignants, aulycée
et au lycée professionnel, estaujourd’hui inférieur de 12 % environ au
temps théorique,en raison des absences, pourl’essentiel tout à fait
"justifiées", des enseignants (8 à 9% dansles collèges).Le potentiel de
remplacementdisponible dansles académies permetde ramener à9,5%
environ au lycée et 6 % au collège la proportion des enseignements non
assurés.

Il y a ainsi unedemi-année"perdue" sur l’ensemble de la
scolaritédansle second degré.On saisit donc toutel’importancequ’il y a à
proposer des mesures visant à réduire defaçontrès significativele nombre
de cours non effectués. Ceux-ci sontd’ailleurs fortementconcentrés surle
dernier trimestrede l’annéescolaireoùse déroulent diversexamens.

Il s’agit égalementd’améliorertrès sensiblementle dispositifde
remplacement, afin que tout au long del’année les professeursabsents
soient correctement remplacés.

La proportion d’enseignementsnon effectués est plus faible à
l’école qu’au collège, maisplus faible au collège que dansles lycées. Non
pas quelesenseignants deslycéessoient de santéplus fragile queceux des
collèges, ou ceux des collègesque ceux des écoles, maisparce que la
questionde la formation continue,comme celle desremplacements de
courte et de longue duréeest traitée différemment àl’école et dans le
second degré.Au lycée surtout,mais aussi dans une moindre mesure au
collège,le système éducatif créelui-mêmedes problèmessans apporterles
remèdespour les résoudre. Chacun saitce qu’il en estde la fermeturedes
établissements pour cause d’examens -et pas seulementla fermeturedes
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classes dontles élèvessont enexamen -mais aussice qu’il en est des
fabricationset des vérifications des sujets, des corrections des copies, des
commissionsd’harmonisation,des sorties ou des voyages, autantde tâches
indispensables au bon déroulement dela scolarité des élèves mais qui
perturbentl’organisationdes activitésd’enseignement.

Onsait aussi, dansle seconddegré, quelesservices académiques
ne sont pas toujoursen mesured’assurercorrectementet à l’heure les
remplacements nécessaires, queles établissements ont en leurs mains des
moyens limités ou une souplessed’utilisation insuffisante pour trouver des
solutions locales.Le réemploi de tous les maîtres auxiliaires a permis
d’accroître le potentiel de remplacement, maisil n’y a pas assez
d’enseignantsdans certaines disciplines.

Nous devonsréexaminer nos modesd’organisation collectifs
pour davantagepréveniret avoirmoinssouvent à remédier.

Nous traiterons essentiellement dansla suitede ce document de
l’absencedes enseignantset de leur remplacement.L’absentéismeconstitue
une absence non justifiée parun motif légal. La grande majorité des
absencesd’enseignantsne relèvepasdecette définition.Nousn’utiliserons
doncqu’exceptionnellementceterme et seulement pour traiterde cas très
marginaux.

Il nous faut analyser les difficultés rencontrées, préciser les rôles
de chacun des niveauxderesponsabilité, contribuer à clarifierles fonctions
des remplaçants,nous pencher surle statut des personnels non-titulaires,
examinerles conditions de fonctionnementde la formation continuepour
qu’en tout état de cause les enseignants exerçent leurmétier dans de
meilleures conditions, queles élèves soient toujoursprisencharge, que les
familles soient rassuréeset quele temps des élèvesnesoit pas perdu.

La Table Ronde a ouvertde nombreux chantiers. Certaines
nécessitent des approfondissements ultérieurs significatifs :

- enmatièredeformationcontinue, nous nous sommes attachés à
préciserle cadred’un nouveau développementde la formation continue,
mais nousn’avons traité ni de l’évaluation decette formation,ni des
évolutions quepermet d’envisagerl’intégration dela formation continue
dans les missions des IUFM,ni surtout del’ampleur à accorder à ces
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actions. Cette réflexion doit prendre placedansle contexte dela discussion
surle protocoled’accordportant surla formation continue des personnels
del’EducationNationale.

- il estclair quele casparticulierde l’enseignementprofessionnel
demandeégalement à être approfondi.Il faudra, rapidement, traiterde
façon spécifique de lasituation - trop souventignorée - deslycées
professionnelset des établissements régionauxd’enseignementadapté
(EREA).

- il estégalementessentielde dresserdansles meilleurs délaisla
liste des mesures à adopter pour respecterla double contraintede qualité
des examenset concourset dequalité du déroulement del’annéescolaire.
Comme nous l’établirons plus loin, l’année scolaire est en effet
sérieusement amputée parl’organisation des examenset concours,
conduisant àl’arrêt des enseignements y compris pourles élèves des
classes quine sont pasdirectementconcernées

- la situation du remplacement etdes remplaçantsdans
l’enseignementprivé sous contrat mérite aussi de faire l’objet d’une
développement particulier.

- enfin nousn’avonsque très accessoirement évoquéla question
de l’absentéismedesélèves, dela violence,et de leurs relations avecles
absences des enseignants.Là encore,le dossier ne peut être considéré
commeclos.

Présidée par Daniel BLOCH, Recteur del’Académiede Nantes,
la TableRonde a rassemblélesprincipaux organismes professionnelset les
organisationsde parentsd’élèvesde l’enseignementpublic et privé, des
personnalités désignées pourleur compétence ainsi queles diverses
directionset servicesconcernésdu Ministère de l’Education Nationale
concernés (Annexe A).

Quatre groupes techniques ontpermis de préparerles séances
plénières. Consacrés au premier degré,au second degré, àla formation
continueet à l’organisationdu remplacement, ils ontété respectivement
présidés par Jean FERRIER, Inspecteur Généralde l’EducationNationale,
William MAROIS, Recteurde l’Académie de Rennes, Joseph LOSFELD,
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Recteur de l’Académie de Nancy et Philippe LHERMET, Secrétaire
Généralde l’Académied’Aix-Marseille.

Le dossier de base surla "santé desenseignants"a été constitué
par Michel ZORMAN, Médecin Conseiller Technique auprès du Recteur
de l’AcadémiedeGrenobleet celui consacré auxabsences des enseignants
par Claude THELOT, Directeurde l’Evaluationet de la Prospective au
Ministèrede l’EducationNationale.

Marie-France MORAUX,Chef deservice, Adjoint au Directeur
des Lycéeset Collèges, puis Directeur des Personnels Enseignants, a
assuréla coordination administrative des travauxet Jean HEBRARD,
Inspecteur Général del’Education Nationale, a participé, aux côtés du
Présidentde la Table Ronde, àla plupart des séancesde travail bilatérales
organiséesaveclespartenairesde la TableRonde.

Jean-Michel ALFANDARI, Secrétaire Général Adjoint,
Directeur des Ressources Humainesde l’Académie deNantes, a contribué
à la mise en forme de ce dossier qui constitue une "boîte à idées",
expriméessousforme de "propositions"pouvant, suivantles cas, donner
lieu à une application généraliséeouà des expérimentations.

Ces propositions sont éclairées parun principe commun : en
toutes circonstances, donner àl’élève la priorité.

Le rapportde la Table Ronde est constituéde deux parties.La
première se traduisant par des propositions ainsi que par une charte pourle
bon fonctionnement du service public est publiée sous la seule
responsabilité du Présidentde la TableRonde.La seconde est constituée
par les prises de position des organismes socioprofessionnelset des
fédérations de parentsd’élèvesactifsauseinde la Table Ronde.
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B - ÉLÉMENTS SUR LES ABSENCES DES
ENSEIGNANTS DEVANT LES ÉLÈVES
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On trouvera ci-dessous une analyse des causesd’absence
d’enseignantsdevantles élèves, fournieà la TableRonde parla Direction
de l’Evaluation et de la Prospective du Ministèrede l’Education Nationale,
de la Rechercheet de la Technologie, puis une première série de
propositions qui résultent des réflexionsde la Table Ronde.

I - LES DIFFÉRENTES CAUSES D’ABSENCE DEVANT LES CLASSES.

Les principaux événements quisont susceptiblesd’introduire un
écartentrele nombre annueld’heures d’enseignement,tel qu’il est calculé
par référenceau calendrier scolaireet aux programmes d’enseignement et
utilisé dans les comparaisons internationales,et le nombre d’heures
réellementassurées sontlessuivants :

- l’enseignant n’est pas nommé dèsla rentrée,
- l’enseignant est malade ouen congédematernitéetnon
remplacé,

- l’enseignantest convoqué par les corpsd’inspectionpour des
séancesd’information

- l’enseignant esten formationetnon remplacé,
- l’enseignant est avec une partie des élèves (voyagesscolaires),
- les autorisationsdecourteabsence données par les chefs
d’établissementset lesinspecteursde l’éducationnationale

- l’établissement écourte l’annéeenfin d’année scolaire
(organisation desexamens).

A - Dans le premierdegré.

Le premier degré présentela situation la plus simpleen terme
d’organisationde l’enseignement.La semaine est de 26 heures de classe
pour les élèveset de 27 heuresde travail dansl’établissement pour les
enseignants (ou l’équivalent annuel pourles calendriers scolaires
aménagés). Les enseignants travaillent soit à plein temps, soit à mi-temps.
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Dans leur très grandemajorité,lesabsencesd’enseignantsdevant
les élèves ontpour origine le non-remplacement d’enseignantsabsents
pour congédemaladie,dematernitéou pour stagede formationcontinue.
L’absence d’enseignants,en début d’année,en raison d’une nomination
trop tardive, peut êtresignalée pourmémoire(l’absence de constats précis
des effectifs en 1995-96 et 1996-97 a pu entraîner des difficultés
d’organisation lors dela dernière rentrée).

Il faut cependant noter que toute absence nonremplacéene se
traduit pas automatiquement par des cours non assurés. Dans lesécolesde
moyenne ou grande taille, les élèves peuvent être pris en charge parle
directeur déchargé de cours, ou répartis dans d’autresclasses avec une
prise en charge pédagogique effective.

B - Dans le second degré.

Toutes les causesd’absenceénuméréesplus haut peuvent être
rencontrées.

Comme dansle premier degré, toute absence quine fait pas
appel àun remplaçantnese traduit pas automatiquement par des cours non
assurés. Sans qu’ilsoit possiblede donner des informations chiffrées,le
professeur absent se fait quelquefoisremplacerparun collèguede la même
discipline ou"rattrape"durantlessemaines ultérieureslesheuresde cours
non assurées.

Les voyages scolaires, surtout dansles collèges,même s’ils
présententun intérêt pédagogique, sont parfois sourcede désorganisation
des emplois du tempset àl’origine decours non assurés.

Enfin, l’organisationdu brevet, du baccalauréatou d’examens
professionnels (dèsle mois demai dansles lycéesprofessionnels) entraîne
l’amputation de l’année scolaire.

II - LA MESURE DES ABSENCES.

Les sourcesd’informationet lesdispositifsde suivi décentralisé
sont assez diversifiés.
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A - Dans le premierdegré.

La direction des Ecoles fait remonter chaqueannée des
inspections académiques des informations afin de calculer des indicateurs
d’absenceet de remplacement.Sontexcluesles absences découlantde la
participation àun stage deformation et lesabsences qui entraînent vacance
de poste (congé delongue durée, postnatal, etc.). Les résultats sontles
suivants :

Les taux d’absence (hors formation) varient, pourlesacadémies
de métropole,de 4,2 % à Poitiers à7,5 % à Créteil. Par département,ils
s’échelonnent de 2,9% pour l’Allier à 8,8 % pour la Seine-Saint-Denis, les
taux de remplacement (hors formation) de 67,9% pour la Lozère à 100%
pour les Bouches-du-Rhône.Le nombre de jours non remplacés (hors
formation) par classe, autourde la moyenne nationalede 1,5jour par an,
varie de zéro pour certains départements comme l’Aveyron,les Bouches-
du-Rhône,.à 5,5jours dansla Lozère, la Seine-Saint-Deniset les Alpes
Maritimes.
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La formation continue, non prise en compte ci-dessus, est
organiséede telle sorte queles remplacements des participants soient
systématiquement assurés(par des "titulairesmobiles" ou des stagiaires
d’IUFM), mêmes’il n’existe pas de dispositifcentralisé qui permette de
contrôler que cetobjectif estatteint à 100%.

En 1996-1997, 147 300 enseignants ontbénéficié d’un stage de
formation continue, représentant 281 850 semaines/stagiaires,soit un peu
plus de 4 jours en moyenne par enseignantet par anet 5 786 postesde
remplacement étaient dégagés pour remplacerles enseignants en
formation.

B - Dans lesecond degré.

Le dispositif IPES (indicateurs pour le pilotage des
établissements secondaires)donnedirectement, à partir d’élémentsfournis
par les établissements eux-mêmes, des informations surle phénomène le
plus important pour l’élève et les familles, c’est-à-dire les heures
d’enseignement assurées.

Ainsi les "100 heures"dues àl’élève moyen del’établissement,
qui constituentla base de l’indicateur, correspondent àla durée annuelle de
l’enseignementtelle qu’elle a été prévueen début d’année(c’est-à-direle
produit du nombre hebdomadaire moyen d’heures d’enseignement
annoncéesà l’élève moyende l’établissementet du nombredesemaines de
cours, congés déduits,tel qu’il résulte du calendrierde l’année scolaire
considérée).

De ces "100heures" sont déduitesles heuresperdues qui ont été
classéesenquatrecatégories :

* celles dues à la fermeture totale de l’établissement :
organisationet déroulement desexamens, fermeturede l’établissementpar
suited’unedécision administrative oud’unesituationde forcemajeure, etc.

* celles liées à des absencesd’enseignantsà qui le système
éducatif a confiéd’autres tâches (examens, orientation...) ouqu’il a
nommés tardivement.
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* celles liées au perfectionnement professionnel des enseignants:
absences non remplacées pour participation à des actions deformation
essentiellement.

* celles liées au non-remplacementd’enseignantsabsents pour
des raisons individuelles (maladie,maternité,...).

Le nombre moyen d’heures non assurées, pour chacune des
causes mentionnées, est plutôt stable, exceptionfaite des heures non
effectuées pour fermeture totalede l’établissement qui augmentent
notablementd’une année surl’autre, la fermeturede l’établissementétant
désormais àl’origine, dansles lycées,de plusde la moitié des heures non
assurées.

Les heures non effectuées pourfermeture totale de
l’établissement sont plus importantesdansles lycéesde grande taille que
dans ceuxdepetitetaille. Le nombremoyende joursde fermeturede tout
l’établissement, pour cause d’examens et autres causes liées au
fonctionnement du système, est presque de deux semainesdansles lycées
degrande taille.

Danslescollègeset les lycéesprofessionnels,la taille ne semble
pas êtrele facteur déterminantdu choix de l’établissementcomme centre
d’examens.
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Le non-remplacement des enseignants constituel’une des
principales causes des"pertes" d’heures, en particulier dansles lycées
professionnels. Ceci est notamment dû àla difficulté de remplacer les
enseignants des disciplines technologiques.

Le pourcentage d’heures non assurées,du seul fait d’absences
non remplacées des enseignants, s’élève au total à environ6 % dans les
lycéesprofessionnels,4,5 % dans leslycées et4% dans les collèges.

Une autre source d’information est constituée par l’enquête
"absenceset remplacements"qui a étéeffectuée pourla dernière foisen
1991-92 et qui avait pour butde répartir au mieux les moyens de
remplacementpar académie.

Le "taux d’absence"considéréest la proportion de jours non
assurésau coursde l’année 1991-92par les enseignants prévus, quel que
soit le motif de leur absence (seulsla grèveet le congélonguedurée, très
peu importants,ne sont pascompris).Il faut noter que dans cette enquêtele
mois de juin, extrêmementperturbé notamment parles examens qui se
déroulentdansles lycées, n’est paspris en compte.Le "taux d’absence
devantélèves" tient compte du pourcentage des absences donnant lieu à
remplacement,44 % en moyenne sur l’ensemble du secondaire, et
s’interprète donc commela proportiondejours non assurés.

En 1991-1992,le taux d’absenceannuel s’est élevé à5,6 % pour
les enseignants du second degré public.Ce taux est quasimentidentique à
celui enregistré lorsde la précédenteenquête.Il s’établit ainsi partype
d’établissements :
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La moyenne nationalede taux d’absence de 5,6% recouvre des
situations différentes d’une académie à l’autre (4,7% en 1991-92 à
Bordeaux pour6,4 % la même année à Créteil,et 7,3 % en Antilles-
Guyane)et d’un mois àl’autre (3,7 % en mai 1992à Bordeaux,7,4 % à
Pariset 10,4% en Antilles-Guyaneen février 1992). De même,le taux de
remplacement varieen 1991-92 de28,4 % dans l’académie des Antilles-
Guyane à56,4 % dans celle de Rennes,le tauxle plus faible en métropole
étant cette année-làde38,7 %à Nancy-Metz.Le taux d’absence devantles
élèves a varié,en 1991-92,en métropole de 2,6% (Rennes, Bordeaux) à
3,9% (Créteil) ;il étaitde5,2 % dans l’académie des Antilles-Guyane.

Les résultatsde cette enquête, bien que portant sur une année
plus ancienne ontétérapprochés, à concepts équivalents,deceux donnés
par le dispositif IPES pour 1994-1995. Leur concordancelaisse àpenser
que le "tauxd’absence devantélèves"a peu évolué au cours des dernières
annéeset qu’il se situe bien àun peu plus de 3%(moisdejuin exclu).

En ce qui concerne spécifiquementla formation continue des
enseignants, elle représente dans leslycéeset collègesun peumoinsde 4
jours en moyenne par enseignantet par an, valeur proche doncde celle
caractérisantla formation continue dansle premier degré.Il s’agit là du
nombremoyendejours de formationpar enseignantet non du nombre de
jours d’absencespour formation, cesactions sedéroulantd’ores et déjà,
comme nousle verrons ultérieurement,pour une part non négligeablehors
du tempsdeprésence devantlesélèves.

III - DES PROPOSITIONS.

Il existe aujourd’hui un déficit de communicationtel que la
situation en matière de remplacement apparaît aux familles comme
nettementplusdétérioréequ’elle ne l’est enréalité.

Ceci étant,les tableauxdebordétablisauniveaulocal commeau
niveau national ne traduisentqu’imparfaitementla réalité du terrain.Pour
réduire les causes d’absence etbien remplacer les absents, il est
indispensable demieux connaîtreles absenceset la façon dont elles ont
donnélieu, éventuellement, à des remplacements.
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Proposition n˚ 1.Mieux communiquer.

A l’école,commeau collègeet aulycée, lesfamilles doivent être
tenues correctementet régulièrement informées des problèmes rencontrés
etdes solutions avancéesencasd’absenced’un enseignant.

Il estégalementindispensable quele bilan annuel desheures non
assurées soitcommuniqué à leurs différents conseils.Il est clair quece
bilanne doit pas être"nominatif’.

Proposition n˚2. Mieux connaître les absences.

Dansle premierdegré,le Ministère disposede très nombreuses
données. Maisl’analyse des séries départementales a misen évidencela
très grande difficultéd’interprétationdes statistiques dont on dispose. Les
enquêtes précises que nous avonseffectuées dans plusieurs départements
et circonscriptions du premierdegrénous montrentqu’il est indispensable
de revoir la formulation des consignes données,de façon à disposerde
sériesplus homogèneset de tableauxdebord opérationnels aux différents
niveauxde gestion,cequi n’estpasle cas actuellement tant sont différentes
les manières dontles services départementaux répondent àce type
d’enquête concernant les absences,les congés et les autorisations
d’absence.

Dans le seconddegré,il est fortementdemandéqu’un système
d’information fiable sur les absenceset le remplacementsoit rapidement
mis enplace, afinqu’à chaque niveau,de l’établissementjusqu’auxservices
centraux du Ministère, des références communeset des tableauxde bord
permettentles comparaisonset analyses nécessaireset éclairent surles
moyens à mettre en oeuvre. La base Emplois-Postes-Personnelsne
couvrant queles congés ayant des répercussions surla gestionet la paye
des agents, des données devraient être ajoutées pour faciliterl’analysedes
absences, (autorisationsd’absence,participation à desjurys,...). Une
évolution et une meilleure diffusion desproduits existants (IPES, GEP...)
pourraient répondreà cebesoin.

On ne dispose pas non plus, au-delà des moyens libellés
remplacements(c’est-à-direceux des "titulaires remplaçants")de données
sur les moyens réellementconsacrés aux remplacements (titulaires
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académiqueset maîtres auxiliaires chargés de remplacement, heures
supplémentaires...),ni surle tauxd’utilisation des enseignants remplaçants.

Il serait également indispensable depouvoir expliciter ces
données pour examinerles relations qui peuvent exister avecle caractère
plus ou moins"difficile" des établissements concernés, comme avecle
tauxd’absencedes élèves eux-mêmes.
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C - LA SANTÉ DES ENSEIGNANTS
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L’Education Nationale emploie1 500 000 personnes, dont 60%
sont devantles élèves. Les personnels non enseignants ont aussi des
problèmesdesanté, mais compte tenude l’objectif dela Table Ronde,seuls
ceux des enseignants seront abordés.

Avec une médecinedu travail embryonnaire au sein de
l’Education nationale, il est bien difficile d’avoir des données
suffisamment précises surles problèmesde santé des personnelset des
enseignantsen particulier. Dans ces conditions, établirun bilan précis de
l’état de santé des enseignants est une gageure. C’est pourquoiles
réflexionset les analyses contenuesdanscedocument s’appuieront surles
quelques données existanteset l’expérience du travail de prévention,
d’accompagnementet de réadaptation despersonnels enseignantsd’un
médecin (M. ZORMAN)dans uneacadémie (Grenoble). L’échange des
constats, des analyseset des pratiques depuisde nombreuses années avec
ses collègues des autres académies permetd’affirmer que les
problématiques sont identiques. Seules des différencesliées au principe
des mutations ou aux caractéristiquesde la population enseignante
apparaissent (ex : population plus âgéeau sud, plusféminisée enlangues,
etc...).

I  - LA SANTÉ : COMMENT SE SITUENT LES ENSEIGNANTS
PAR RAPPORT AUX AUTRES PROFESSIONS.

Compte tenu dufaible nombre de rechercheset travaux
concernantla santé des enseignants, nousne pourrons nousréférerici qu’à
des indicateurs succinctsen termes de décès, maladies, incapacités,
consommation médicale, qui à eux seulsne reflètent pasle conceptde
santé ausensde l’OMS.

Les études longitudinales réalisées parl’INSEE1 à partir du suivi
decohortes depuis1975montrent quele risquededécès entre35 et 60ans
estde 9% pourles cadres supérieurset professions libérales, à comparer à
20% pourles manoeuvreset ouvriers.De façonplus détaillée, au sein des
cadres supérieurs, les catégorieslesplus favorisées vis-à-visde la duréede
vie sont par ordre décroissantles professeurs, les ingénieurs, les
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instituteurs, les cadres supérieurset les professions libérales. Les mêmes
avantages sont constatés pourla population enseignanteen cequi concerne
la morbidité (nombre de casdemaladiesdans unepopulation donnée à un
momentdonné)et le pourcentagedepersonnes présentant desincapacités2.
Ces indices sontencore meilleurs chezles femmes.

Au-delà des indicateursextrêmementgénéraux qui tendent à
montrer qu’en matièrede santéles enseignants sont relativement favorisés
par rapport à d’autres groupes dansla population française, ya-t-il des
problèmesdesanté spécifiquesaumétierd’enseignant ?

II - Y A-T-IL DES PROBLÈMES DE SANTÉ SPÉCIFIQUES AUX
ENSEIGNANTS ?

A - La santémentale.

La tension nerveuse,la fatigue, l’épuisement, "jevais craquer",
sont des termeset expressions qui reviennentfréquemmentdans les
entretiens avecles enseignantsen difficulté. Les enseignants ont-ils
réellementplusde problèmesdesanté mentale quelesautres ?

Le mal-être psychologiqueet social qui exclut les maladies
mentales, maisprend en compteles troubles psychologiques qui peuvent
être profondset durables (dépression), est répandu dans notre société.Il
touche23% desfemmeset 13% deshommes.Ces affections sont dominées
par les insomnies qui touchent 6,5% des personnes,lesdépressions quien
concernent 4,9%et l’anxiété 4,7%3. Elles représentent 5,5% desmaladies
déclaréesen 1991.

Une enquête épidémiologique4 récente, qui comparetrois
groupesde fonctionnairesde l’Education Nationale, enseignants, cadreset
employés,tend à montrerqu’il n’existe pasde différence entre cestrois
catégoriesdepersonnels pourle total des symptômes déclarés.En ce qui
concerneles variables mesurantla santé mentale,on ne note pas de
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différence entreles trois groupes. Les enseignantsne souffrent pasplus
queles autresde problèmes de santé mentale ou physique. Contrairement
aux idées répandues, les enseignants consultent moinsle psychiatre que
leurs collègues cadres ou employés.

La plupart des études épidémiologiques qui visent àcomparer5 la
santé mentale des enseignants à celle dela population générale ou des
catégories socialement prochesmontrentqu’il n’y a pasdespécificitéde la
psychopathologie.

La fin de carrière(les dixdernières années) apparaîtcommeun
momentdevulnérabilité.Ceci est attesté parla plus grande proportion de
congésde longue durée(CLD) et de congés delongue maladie(CLM)
ainsi que des demandesd’emploisde réadaptation dans cette tranched’âge.
Ceci s’expliqueen partie parla plus grande incidence d’un certain nombre
de pathologies liées àl’âge (telles le cancer, les maladies cardio-
vasculaires,...). Il est essentiel à cet égard que dèsl’entrée dans la vie
professionnelle,les enseignants puisssentmieux percevoir les évolutions
possibles dans leurcarrière.

Mais on ne peut se référer à la seule conceptionbio-
chronologique pour expliquerlesproblèmesde santé. Une enquête réalisée
auprès desmutualistes6, a permisde constaterla sur-représentation des
états névrotiques chezles enseignantsde 25-30 ans. Cestroubles
psychologiques sont deux fois plusfréquents chezles enseignantsendébut
de carrière queparmi les autres mutualistes non enseignants. Cet écart
diminue avecl’âge etdisparaît après40 ans.

On a tendance, pourles enseignants, à focaliser surles
problèmesde santé mentale. Les enseignants eux-mêmes ont fortement
intériorisé le fait que leurprofessionles rendait vulnérables aux maladies
psychiques. Rienne permetde l’affirmer.
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B - Les autres problèmes desanté.

Les maladies des enseignantsne concernent pas quela santé
mentale.Si nous n’avons pasd’études surce sujet, nous pouvonsnous
appuyer sur les évaluations des dispositifsde réadaptation7, c’est-à-dire sur
lesenseignants maladesnepouvant plus, momentanément, enseigneret qui
effectuentun tempsde réadaptation pour se préparer à réenseigner ou pour
se reconvertir. Les deux rapports d’évaluation des académiesde Clermont-
Ferrandet de Grenoble montrent queles pathologies mentales touchent
environ 60% des personnels sur postes de réadaptation. Dansle cadredela
procédure du mouvementinterne de l’académie de Grenoble,le service
médico-socialreçoit en entretien chaque annéeplus de 400 enseignants
(second degré) qui souhaitentbénéficier d’unepriorité d’affectationpour
"raisons médicalesgraves" ;la répartitionentre problèmes somatiqueset
psychiques est quasimentidentique(53%psychique, 47%somatique).

Nous savonségalement que des pathologies sont liées à
l’exposition professionnelle ou ontde graves conséquences surl’exercice
professionnelcommecellesde l’ouïe (ateliersde lycéesprofessionnels) ou
de la voix.

Les enseignants d’éducation physiqueet sportive forment un
groupe exposéà des risques spécifiques. Leur enseignement nécessitantun
fort investissement corporel,ils présententassez souvent des traumatismes
articulaires (accidents ligamentaires, arthrose précoce,...) ou d’autres
lésions observéesen médecine sportive. Ils doivent, commeles autres
enseignants, poursuivre leur activité jusqu’à soixante ans. Cela peut être
rendu difficile avecla diminution des capacités physiques liéeà l’âge et la
fréquence des séquelles traumatiques. Une arthrose banale, une
lombosciatique chronique n’auront pasles mêmes conséquences pour une
profession sédentaireet pour un enseignant d’EPS,ni les mêmes
retentissements tant surle planphysiqueque psychologique.Là encore des
reconversions sont nécessaires,d’autresmétiers peuventet doivent être
proposés.
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Ainsi lesquelques données fiables disponibles permettentd’avoir
un rapide aperçu surla santé des enseignantssusceptibled’éclairer la
problématique dela Table Ronde.

Au total, à partir des indicateurs de santé existantpour
l’ensemblede la population française,le sous-groupe que composentles
enseignants apparaît comme relativement favorisé.

A partir des quelques enquêtes épidémiologiques disponibles
plus spécifiques au milieu professionnel,il est difficile de repérer
l’existencedepathologies liées au fait d’enseigner.

Toutefois, trois remarques peuvent être faites :

* la mesurede l’état desantéd’une population à partir detrois
indicateurs macro-sanitaires (mortalité, entréeen maladie, incapacité) est
très réductrice,

* la connaissance des relations entre conditionsde travail et
santé des enseignants est pauvre,en particulier en l’absence d’une
médecine du travail qui permettraitde surveiller l’état de santé des
personnelset de repérerlesmauvaises conditionsde travail,

* mêmesi les répercussions dumétier d’enseignant surla santé
ne créentni une prioritéde santéni une urgence sociale,il n’en reste pas
moins vrai quenous connaissons tous des enseignants qui souffrentdans
l’exercice de leur métieret que pour bon nombre d’autres existent des
possibilités d’améliorationde leursconditionsde travail.

Pour menerla politique de santéau travail qui convientet pour
initier des actionsdeprévention quis’imposentil est nécessairededisposer
d’un système d’informationplus convenable surl’état de santé des
personnels afin :

* d’identifier et analyserles facteursde risques spécifiques ou
non spécifiques,lescontextesfavorisantla maladie, l’épuisement,

* d’évaluerl’efficacité et l’efficience desactionsdeprévention.
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Nous n’avons pasaujourd’hui les données (incidence des
pathologies, nature des liensavec le postede travail,...) pour définiret
évaluer une politiquede prévention au travail. Malgré tout,un certain
nombredeproblèmes sont, d’assezlonguedate, constatés pardenombreux
acteursdu système (médecins conseillers techniques des recteurset de
prévention, chefs d’établissements, inspecteurs pédagogiques régionaux,
représentants des personnels,etc...).

Sur le constat comme surles réponses,les avis sont très
fortementconcordants. Pourtant, ces questionsne font pasl’objet dedébats
officiels et restent sans solution.Il n’en reste pas moinsvrai que des
enseignants (certes peu nombreux), inaptes momentanément ou
définitivement à ce métier, souffrent et font souffrir les élèves,
désorganisentle travail des établissements.

Il est donc opportundeproposer des solutions.

III - DES PROPOSITIONS.

Proposition n˚ 3.Créer une médecine de prévention.

Prèsde 15 ans aprèsla créationde la médecinede prévention
avec pourl’ensembledu pays 21 emploisde médecindu travail et 26,5
équivalents emplois sousforme de vacations,la situation de ce maigre
dispositif ne fait que se dégrader. Les conditionsde statut et de
rémunération rendentle recrutementdifficile et la stabilité dansle poste
très aléatoireau point que prèsde la moitié des académies n’ont pas, de
fait, demédecindeprévention.

L’entreprise qui ale plus de salariésen Francene devrait plus
être indifférente àla nécessaire amélioration dela surveillanceet de la
protectionde la santéde ses personnels, ainsi qu’au développementde la
prévention des risquesdu travail. Rien n’aété fait depuisla promulgation
du décret 95-680 du 9mai 1995relatif à l’hygièneet la sécurité du travail
ainsi qu’àla préventionmédicaledansla fonction publique qui imposeun
suivi annuel des personnels à risqueset aumoins une fois tousles cinq ans
pour touslespersonnels.
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Le rôle dumédecindu travail est aussi d’évaluer l’adéquation du
posteen fonction des possibilitésde la personne (physique, mentale), de
proposer éventuellement des adaptationset des aménagements des postes
de travail, de suivreles personnes bénéficiant des différents congés
réglementaires (congés delongue maladie, congés delongue durée,
congés pour accident du travail),de développer des missionsde santé
publique (études épidémiologiques,actions de prévention, actions de
formation...), d’êtredansles établissementsle conseiller des personnelset
de la direction.L’organisationd’un véritableréseaudemédecinsdu travail
permettrait de favoriserle développement de rechercheset de travaux sur
la santé des personnelsde l’EducationNationale.

Unepremière étapeconsisterait à créerdans chaqueacadémieun
nombre de postes, avecun statut adapté, équivalent au nombrede
départements (2 pour les grosdépartements).

N.B. : 15 emploisde médecinde prévention seront créés àla
rentrée 1998-1999.

Proposition n˚ 4. Mettre enplace la prévention d’abord au sein de
l’école ou de l’établissement

C’est au niveau de l’établissementque l’on peut repérerle plus
précocementles signes avant-coureurs des difficultés d’un enseignant.
Mais la situation actuelleamène plutôtà considérer que l’amélioration de
la situationva dépendre des décisions du rectoratet du ministère.Chacun
est renvoyé à sa responsabilité individuelle, à sa matière, à sa classe et,
danscedéni collectif, on laissela situation se dégrader.

Ceci ade nombreuses conséquences négativesen particulier sur
l’état de santé des intéressés quirendentla priseen chargeet l’éventuelle
reprise d’activité plus difficiles.

Si lespersonnelsde l’établissementne se pensent pas commeun
collectif de travail, si sa directionn’estpas profondément persuadée que sa
façonde diriger a des conséquences surla qualité du travailréalisé et les
conditions de travail des personnels,la préventionde la santé autravail ne
pourra être que très limitée.
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La prévention doit d’abord être miseen oeuvre au niveau de
l’établissement.Elle passe parun travail plus collectif, en équipe, par une
implication plus grande des enseignants dans l’organisationdu travail. Il
faut encréerles conditions (tempsdeconcertation entre enseignants,avec
la direction,...).Le médecindeprévention doitêtre - dansle respectde la
déontologie propre à son métier -un conseillerde l’établissementou de
l’école.C’està ceniveau quelesadaptations de posteset lesaménagements
d’emploi du temps doiventd’abordêtre pensésetréalisés.

Proposition n˚ 5. Suivi des personnels enseignants en difficulté: des
responsabilitésmieux assurées auniveau desservices académiques.

Si cesuivi et l’adaptationdes postesdetravail qu’il peut entraîner
doivent s’étudier, se négocieret se réaliser d’abord au niveau de
l’établissement,ils doivent êtreégalementune préoccupationauniveau des
services académiques.

Le bilan des expérimentationsencours dans certaines académies
invite à l’extensionàtouteslesacadémiesde dispositifs qui permettent :

* d’aider leschefsd’établissement,lesinspecteursde l’Education
nationaleet les directeursd’écoleà assumer leurs responsabilités par une
politiqued’informationetde formation(cf. proposition n˚ 4),

* de rassemblerl’ensembledes services académiques concernés
(corps d’inspection, services de formation, services médico-sociaux,
gestionnaires...) afinde rechercher des solutions décloisonnéeset de traiter
la personne "en continu",

* de gérer l’urgence en réagissant très vite aux difficultés
signalées,

* de prendre en compteles situations particulières dans les
procéduresde mutation. Cecipeut aussi bien concernerl’impossibilité
d’effectuer,pour desraisonsde santé,de trop longs déplacements, que la
nécessitéde se trouver àproximité d’un Centre Hospitalier oùl’on reçoit
des soinsréguliers, quel’affectation en collège plutôt qu’en lycée ou
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l’inverse, la mutation d’un établissement sensible à un autre,d’un lycée
professionnel àun autre...

Il est essentiel que ces travauxne se fassent pas exclusivement
sur dossier maiss’appuient sur des entretiens avecles intéressés qui
doivent toujours être complètement informés des procéduresles
concernant,commedoiventl’être aussiles instances paritaires concernées.

L’ensemblede ces mesures doit contribuer à réduirele nombre
de congésde maladie, dontune part importante est due àl’insuffisante
priseencompte dela difficulté professionnelle.

Proposition n˚ 6. Faciliter la reconversion professionnelle.

Les enseignantsn’ayant plus les possibilités d’exercer leur
profession pour des raisonsdesanté doivent pouvoir se reconvertir.Dans
l’état actuel du marchédu travail, il est très difficile qu’ils sortentde la
fonction publique.Or la seule possibilitéd’accéderà d’autresmétiers estle
concours.

Ce processus suppose que ceux quine peuvent enseigner pour
causede maladie aientsuffisammentde potentiel, d’énergie,de capacités
cognitives pour réussir des concours qui, compte tenudu nombre de
candidats, sont très concurrentielset sélectifs. Cette situation maintient
dans l’enseignement des personnels qui n’en ont plusréellement la
capacité, mais qui seraient aptesà un autre métier. Ceciles pousse à
continuer à enseigner aux dépensde leur santé, souvent "en pointillé",avec
de nombreux congésde maladieet aussi avec une qualité d’enseignement
plus qu’aléatoire.

De même,une partie de ceux qui se sont à l’évidence trompés
d’orientation professionnelle sonten très grande difficulté ;ils continuent
cependant d’enseigner, faute d’autres perspectiveset, comme les
précédents, aux dépensde leur santéet de la qualité du travail. Ils sont de
fait confortés parles responsablesde l’institution qui, eux-mêmes,fautede
solutions alternatives, sont impuissants.
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Pour ces cas,il faudrait créer des possibilitésdepassage entrela
profession enseignanteet d’autres emploisde la fonction publique (avec
l’aide de la formation continue etde la réadaptation). Afind’aider ces
enseignants dansleur démarchede reconversion, des bilansdecompétence
devraient leur être proposés.

Un décret sur le "reclassement des fonctionnairesde l’Etat
reconnus inaptes à l’exercice de leursfonctions" n˚ 84-1051 du 30
novembre 1984 a suscité beaucoup d’espoir, mais n’a jamaisété appliqué
pourlesenseignants.

Il faut appliquercetexte dans l’intérêt des élèves, des personnes
concernées et des contribuables.

Il est en particulier nécessaired’identifier les possibilités de
détachementdansd’autrescorps équivalentsde l’EducationNationaleet
pluslargement auseinde la fonction publique.

Proposition n˚ 7.Lors du recrutement,mieux évaluer lesaptitudes.

De même que tout le monde n’a pas les aptitudes pour être
comédien ou chauffeur routier, toutle monden’est pas fait pour enseigner.
Le mode de recrutementet la reconnaissance des compétences par des
concours, fondés essentiellement sur des connaissances disciplinaireset
des habiletés académiques, rendent taboues touteslescritiques qui mettent
enavantla nécessité d’autres compétences,enparticulier relationnelles.

Chez les enseignantsen très grande difficulté quenous
rencontrons, malheureusement au moins dix ans après leur débutde
carrière, si ce n’est vingt ans,il y a deuxgrandes origines à leurs difficultés
qui, aprèscetemps de souffrance au travail, sont difficiles à distinguer :

* ceux qui avaient, dès leur adolescence, des antécédents
psychiatriques qui auraient dû contre-indiquercemétierdecommunication
en relation avec des groupes d’adolescents ou d’enfants,
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* ceux qui, sans avoir de pathologie psychiatrique avérée,
avaient des problèmes d’affirmation desoi, unegrande timidité ou de
faibles capacités àcommuniquer,...

Ces deux types d’enseignants, dès leur stage, ont connu de
grandes difficultés aveclesélèves. Rares sontceux qui ontétédécouragés,
par les autorités ou leurs collègues. Bien au contraire, on leur alaissé
croire qu’avecle temps, l’expérience, ceci allait s’arranger.

Dans l’immense majorité des cas,il n’en a rienété et ils ont
persévéré jusqu’àla dépression. Au moment oùils sont examinés parun
médecin,il est difficile de savoirsi c’est l’état psychologiquequi a été la
causede l’incapacité professionnelle ou si, au contraire, c’estla situation
d’échec permanent qui estla causede la dépression.

Une certaine proportiond’enseignantsrecrutés auraient plutôt dû
s’orienter ou être orientésversunautre métier. Dansl’état actuel,malgréla
circulaire n˚94.156du 4 mai 1994et les notesduDirecteur des Ecoles aux
Recteurset Inspecteursd’académiedu 30 mars1992 et du 26juin 1992
visant à apprécier l’aptitude à exercerle métier, les inaptitudesne sont
presque jamais prononcées oune vont pratiquement jamais jusqu’au bout,
commesi une foisle concourspassé,rien nepouvait être remisencause.

Les visites pourla titularisation, actuellement réalisées parles
médecins agréés, sont inadaptéeset les procédures n’aboutissant pas, une
sorte de "consensusmou" pousse les médecins et les différents
responsablesde notre institution à "laisser courir".Au coursde la visite
médicale d’aptitude, on peut estimer à environ5/10008 stagiaires qui
devraient être déclarés inaptes (uniquement pour pathologie-psychiatriques
incompatibles avecle métier d’enseignant).
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Commenous l’avons dit plus haut, d’autres stagiaires, sans avoir
depathologie, n’ont pasle minimumde caractéristiques oude motivations
personnelles qui permettent d’enseigner. Là aussi, àl’issuedu stage d’une
année, nos institutions, à traversl’IUFM et l’inspection ont à prendre leurs
responsabilitéset à refuserde titulariser les personnes concernées tout en
les aidant a se réorienter versd’autresmétiers.Il y va non seulement de
l’intérêt de l’école, mais ausside celui de ces personnes qui vont rentrer
dansle cycleinfernal de l’humiliation,de l’échecetdela maladie.

En casdedoute,c’est l’élève qui doit avoirla priorité.
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D - LA FORMATION CONTINUE
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Comme nous l’avons mentionné, nous ne traiterons dans ce
chapitre que dela formation continue des enseignants du pointde vue de
l’objectif de la Table Ronde,c’est-à-dire en lien avec la continuité du
service public due aux élèves.

L’organisation de la formation continue des personnels du
premier degré, àgestiondépartementale,neconduit que trèsrarementà ce
que les classes se retrouventsans enseignant.L’enseignantabsent est
remplacésoit par l’un des 5 700 titulaires remplaçants soit parl’un des
10000 élèves-professeursdedeuxièmeannéed’IUFM dansle cadre deleur
stageen responsabilité -ce qui correspond à 2 200 emplois àtempsplein
supplémentaires affectés aux remplacements.

Lorsqu’aucunremplaçantn’est disponible,l’enseignantrestedans
sa classeet dans certaines situations,l’opération de formation peut être
annulée.

Rappelons, au contraire, quele départ en formation des
enseignants du seconddegré surle temps scolaire pose d’une partla
question dela priseen chargedes élèves durantl’absencedes enseignants
et entraîne d’autre part une perte d’heures d’enseignement
réglementairement dues.La part que prend la formation danscetteperte
serait de l’ordre de 1,2 heure du volume global des7,4 heures
réglementaires non assurées sur 100 heuresd’enseignementdues aux
élèves(ces valeurs sontextraites d’évaluations globales -chapitreB- qui
demandent à être affinées).

Les perturbations dansle fonctionnement des classes
occasionnées parla formation continue semblent donc, auvu de ces
chiffres, relativement faibles par rapport à d’autres causes d’absences.
Mais commeles absences pourformation sont tout àfait prévisibles,leur
non priseen charge est de moinsen moins acceptée parles parentset les
autres partenairesde l’école. Au contraire même, si, dansla plupart des
cas,les perturbations liées aux absences imprévisibleset justifiées pour
maladies sont assez bien tolérées, celles liées aux absencesde cetypesont
parfois ressentiescommele symbolemêmed’une école qui serait centrée
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sur son fonctionnement et surlesenseignantset non pas au service premier
des élèves.

Est-il nécessairede rappeler que la formation continue est un
droit, mais qu’elle constitued’abord une nécessité, à défautd’être une
obligation, et une composante fondamentale du métierd’enseignantau
moment où celui-ci devientdeplusenplusdivers, complexeet difficile ?

Il est donc nécessairede rechercherles solutions concrètes qui
permettentà la fois le développementde la formation continue tout en
atteignant l’objectifde continuité du service public :"pas declassesans
enseignant".

Nous examinerons donc d’abordla typologie des actions de
formation et leurs modalitésd’organisation. Puis nous décrirons les
nouvelles modalitésde formation développées depuisle début des années
1990 et qui n’entraînent pas, ou qui entraînent moins, d’absences
d’enseignants devant les élèves, et nous en déduirons quelques
propositionset pistesdetravail.

La réorganisation,en cours, dudispositif deformation continue
des enseignantset la plus grande intervention des Universités dansla
formation continuequ’elle doit permettredevraient constituerun des outils
de cette amélioration.

Cette étude nous fournit néamoins l’occasion d’examiner
certaines contraintes spécifiquesde la formation continue desenseignants
du second degréet de mettre en valeur les capacités d’ingénieriede
formationdéveloppées dansce secteur, compétencesqu’il ne faudrait pas
perdredevue dans cette périodesouspeinede régression : stages négociés
au niveau des établissements ou des équipes, co-formationet échanges de
pratiques, réseauxde lieux etdepersonnes ressources, ...

De la même manière, l’effort considérable de formation
volontaireet individuel des personnels enseignantsnepeut êtrepassésous
silence.
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I - FORMATION DES ENSEIGNANTS ET CONTINUITE DU
SERVICE PUBLIC DUE AUX ÉLÈVES.

A - Typologiedesactionsde formation etdesmodalitésd’organisation.

A partir des donnéesde l’enquêtenationaleet desinvestigationsmenées par
l’inspection généralede l’administrationde l’Education nationaledans lesacadémiesau
coursde l’année 1996-1997,on peutraisonnablement mettreen relationplusieurstypes
d’informations : type de stage, niveau de gestion duremplacement(établissement,
rectorat),volume de formation assuréainsi quenombrede stagiairesconcernésmême
s’il ne s’agit qued’ordresdegrandeur.
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(1) D’autres acteursacadémiques(IUFM, CRDP, corps d’inspection...), sont
susceptibles d’organiser des actions d’information, de formation ou des
regroupements de courte durée, (conseillers pédagogiques, formateurs,tuteurs,
personnes ressources diversesetc, ...) assimilables à des stages courtsde
formation etqui viennent augmenter,du point de vue des établissementset des
partenaires,le nombre des typesdestages.

B - Certaines actions de formationn’entraînent aucune perte d’heures
d’enseignementdues auxélèves.

Il s’agit des actions suivantes qui représententau total environ
47 % desjournées stagiaires réaliséeset 17% des stagiaires :

* des stages longsencontinudontla durée excède 6 joursetpeut
allerjusqu’àune année scolaire(10,5%du volumede formation et5% des
stagiaires). Ces actions sontassujettiesau remplacement préalable des
personnels partanten formation,

* des stages longsen discontinu sur journée banalisée
(préparation aux concours,formation des formateurs, échangesde
pratiques, co-formation, recherche, production pédagogique,...) qui
correspondent à 34%du volumede formation et à 10% des stagiaires.Un
aménagement annueldel’emploi du temps permetd’y faire face,

* des universitésd’été (formation des formateurs)et stages
académiques se déroulantdurant les vacances scolaires(2% à 3% du
volumede formationet 1 à 2% des stagiaires).

Certaines actionsde formation se révèlent, en revanche,
perturbatrices et peuvent grever la continuité et le volume de
l’encadrement pédagogique des élèves. Elles ont comme caractéristiques
communes d’êtredecourte durée(1 à 5jours), de donner lieuà un volume
global de formation important,environ la moitié des journées-stagiaires
réalisées(53%), et surtoutdeconcernerdenombreux stagiaires(83%).

En fonction des emplois du temps des personnels retenus pour y
participer, elles ont lieu pour partie pendantle temps de travail avecles
élèves.
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Elles correspondent à :

* des stages courts liés à une demande individuelle(25% des
journées-stagiaireset 39% des stagiaires),

* des stages réalisés àla demande de l’institution(14 % des
journées-stagiaireset21% des stagiaires),

* des stages négociésauniveau de l’établissement et répondantà
une demande particulière d’équipe(15% des journées-stagiaireset 24%
des stagiaires).

Sur l’ensembledes actionsde formation programmées àcetitre,
on peut dire queles formationsliéesà une demande individuelle ou àla
demandedel’institution sontlesplus difficilement maîtrisables.

I I  - AUTRES MODALITES DE FORMATION N’ENTRAINANT
PAS D’ABSENCE D’ENSEIGNANTS DEVANT ELEVES.

Il existe d’autres modalitésde formation qui ne sont pas
recenséesdans le tableaudu paragraphe précédentet qu’il convient de
noter, certainess’étant fortement développées au coursde ces dernières
années :

A - Le tutorat.

Toutes lesMAFPEN recourent au tutoratdans le cadre dela
formationdes stagiairesen situation, des titulaires débutants, des maîtres
auxiliaires débutants, voire des enseignants en difficulté.Le volume de
formationdispensé présentede fortes variations académiques, compte-tenu
des publics concernés (certaines académies n’accueillent qu’un nombre
infime de titulaires débutants). En moyenne, il représente
approximativement 4% des journées-stagiaires.
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B - La mise àdisposition deslieux et personnes ressources.

Les centres ressources, lieux équipéset stables dans lesquels
sont mis à disposition desmatériels, des outilset documents pédagogiques
ainsi que des personnes ressources, offrent de multiples services aux
enseignants.Le principe d’autonomiedans l’accès aux ressources
s’accompagne souvent d’animations, d’aides pédagogiques,de suivis de
formation. Lorsque les centres sont suffisamment nombreux et
déconcentrés,ils permettentla diffusion de l’information etde la formation
au plus près des intéressés.

Actuellement, ces centres sontfréquemment utilisés aussi
commelieux de stages.Ils peuvent se spécialiserdans une activitéde
développementde ressources au sein des établissements, dans une logique
de réseau visant à démultiplier les compétences, à promouvoirles
interactionset à coordonnerlesactivités.

Les personnes ressourcesne sont pas nécessairement rattachées à
des centres ;elles peuvent agirseules ouen réseaux,le plus souventen
réponse à des demandes précisesde formation,sousforme notamment de
stages négociés avec des établissements ou des équipes.

C - La co-formation.

Deux principaux typesde groupesde co-formation peuvent être
identifiés. Ils sont réservés àla formation des formateursou offerts à
l’ensembledes enseignants :

* des groupes d’échanges de pratiques.

Leur objectif est la mutualisation de pratiqueset d’outils
professionnels. Dans nombrede cas,la durée deformation est identifiée ;
un membredu groupe en assurele fonctionnementet l’animation ; les
éventuelles productions n’ont pas unevisée scientifique,elles sont
diffusées auprès des équipes pédagogiques.
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* des groupesderechercheformation.

Leur objectif est l’approfondissement d’une problématique en
éducation par une démarche de recherche. Ilssont caractérisés par une
validation universitaireet une obligation de production.La MAFPEN
précise lesdatesde réunionset de concertation, les travauxsont menés
individuellementhors temps devantélèves. Ces activitésde co-formation
sedéroulent notamment selonle principe des journées banalisées.

D - L ’auto-formation.

Unemallette d’auto-formation est confiée au stagiaire qui peut, à
tout moment,faire appel à une assistance à distance par téléphone, minitel
ou télécopie.La formation peut être complétée par une ou plusieurs
journées de regroupement académique.

Les produits conçus pour l’auto-formation tendent à se
multiplier. Il s’agit, pour l’essentiel,de formation à des logiciels de
bureautique.

L’interconnexion des établissementsfacilite la miseà disposition
de ce type de produit et l’assistance personnalisée àla formation. Le
stagiaire doit posséder desbases suffisantes pour tirer profitde la
formation.

E - La formation à distance.

Les MAFPEN recourent à la formation à distance, maisla
majorité d’entre elles fontréférenceexclusivement aux formations par
correspondance, assurées parle CNED, pourlespréparations aux concours
internes.

Cependant, quelques-unesd’entreelles avancent surle terrainde
l’utilisation des nouvelles technologies comme modalitéde formation
continue, comme outil au serviced’une formation interactive à distanceet
nombreuses sont celles qui souhaitentla développer.
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F - En conclusion.

Les modalitésde formation n’entraînant pas d’absencedevant
élèvessont diverses, mais aussi misesen oeuvrede façon variéedans les
académies. Lorsqu’elles se développent, elles autorisent desformationsde
plus longuedurée pour les enseignants.

Le recours aux technologies d’informationet de communication
est appelé àsedévelopperet à modifier l’organisationde la formationdes
enseignantset ses modes d’intervention auprès des enseignants. Ainsi,en
margedes formations "en présentiel", organisées ou non surle temps de
service, commencent à se développer des formations à distance,en direct
mais aussien différé. Il est cependant difficile actuellement d’en mesurer
lesconséquences.

Il est clair quela diversification des modalitésde la formation
constitue une des voies quipeut permettred’atteindre l’objectif "Pasde
classe sans enseignant" et de le rendre compatible aveccelui du
développementde la formationcontinue.

III - DES PROPOSITIONS.

Pour assurerle doubleobjectifde continuité du service public dû
aux élèveset celui du développementde la formation continue,il est
nécessaire d’organiserles plansde formation continue surla based’un
développement équilibréde quatregrandes modalités :

* lesactivités horstempsscolaire (universitéet stages d’été,..),

* les activités de tutorat,deco-formation, d’auto-formation, de
formation à distance ouen centre de ressource,le développement des
technologies de l’information et de la communication ouvrant des
perspectives nouvelles dans ces domaines,
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* les activités sur temps scolaire,hors tempsde service, avec
aménagement annuel del’emploi du temps (journée banalisée,...),

* les activités sur temps scolaireet de service qui nécessitent
d’organiserle remplacement du professeur absent au niveau académique
pour les formations longueset au niveaude l’établissement pourles
formations courtes.

Le plan deformation, intégré au projetd’établissement, négocié
avec les enseignantset présenté au conseil d’administration reprendra
l’ensembledes actionsde formationenvisagéeset préciserales modalités
et les moyensde prise en chargedes élèves pourles absences liéesà la
formation.

Proposition n˚ 8. Améliorer l’organisation des actions deformation
continue proposées aux personnels,pour assurer laprise en charge des
élèves.

Il s’agit tout d’abord de communiquerle plan académique de
formationavantla fin de l’annéescolaire qui précède afindepermettre aux
établissementsde programmerleur activité annuellede formation en
planifiant suffisamment àl’avancelesdépartsen formation.Il faut :

* informer le plus tôt possible les établissements des
candidatures retenues,

* afficher toutes les dates (plus d’affichage de type "dates à
déterminer"),

* ne pas modifier ultérieurementle calendrier des actions
prévues.

Il est nécessaire ensuitederechercher une planification complète
et cohérentede l’ensemble des actions, quels qu’en soientle prescripteuret
le niveau de mise en oeuvre (établissement, rectorat, administration
centrale) :

* enévitant l’entassementtout au longde l’année des différentes
offres venant de différents prescripteurs (MAFPEN,IUFM, corps
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d’inspection, action culturelle,CRDP, initiatives nationales, missions
diverses...),

* en mettant en place à l’échelon académiqueun point de
centralisationet de coordinationde toutesles sollicitations à caractère de
formation et d’animation, qui pourrait par exemple disposerd’une base
centralesur le réseau,afin d’éviter les doublonsou lesaccumulations de
convocations pourla mêmepersonne.

Il estpar ailleurs nécessaired’utiliser plus largementle calendrier
de l’année.Il s’agit :

* d’utiliser touslesjours ouvrables dela semaine,

* d’utiliser les décalages entreles périodes de service des
personnelset lespériodes de scolarité des élèves,

* de proposer, au-delà, desactions pendantles périodes de
"vacances" desélèves (selonla modalité utilisée dans les Universités
d’été),

* de mieux organiserle travail des formateurset des personnes
ressources.

Les formateurs,les personnes ressourceset d’une manière
généralelesenseignants quibénéficientd’une décharge avec aménagement
d’horaire(saufdécharges syndicales)ne doivent pas être convoquéspour
encadrer une action, pourparticiper à une réunion ou pour une formation
de formateursen dehors desjours déjà libérés dans leuremploi du temps
(leur serviceétant déjà concentré surun nombre restreintdejours).

Il est clair que progresser dans cette voie dépendde la capacité
des structuresde formation à anticiperet à garantirla stabilité de leur
programmation toutau long del’année.
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Proposition n˚ 9. Diversifier encore davantage lesmodalités de
formation qui negénèrent pas d’absences devant lesélèves.

Les actions décrites ci-dessous sontdéjà largementutilisées par
les enseignants sans être toujours enregistrées parl’administrationcomme
des actionsde formation. Elles supposent souvent des équipementsdans
chaque établissement, accessibles y comprisen dehors des heures
scolaires.

Ces actions, quine générent pasd’absencedevant les élèves
peuvent comporter diverses modalités :

* le tutorat.

Cette modalité pourrait être étendue à une pratiqueplus
large d’enrichissement mutuel,de mutualisationde compétences entre
enseignants pour aller versla co-formation.

* la co-formation avec des groupes d’échanges de pratiqueset
des groupesde recherche-formation.

Les groupes d’échangesde pratiques pourraient être
multipliés à conditiondeveiller àcequ’ils bénéficient d’apports extérieurs
(Universités, IUFM, CRDP, centresetpersonnes ressources).

* lescentreset personnes ressources.
Les centres pourraient orienter davantageleur activité vers

la mise à dispositionde ressources, avec pour corollairele fait que les
enseignants intègrentdans leurs pratiquesde formationcontinuele recours
direct aux ressources matérielleset humaines disponibles,en complément
des modalitésde formationplus traditionnelles.

* l’auto-formation.
L’interconnexion des établissements doit faciliterle

développement d’une telle modalitéet donc l’assistance personnalisée àla
formation, mais aussiles forums,l’auto-formationd’équipe,etc...
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* la formation à distance.
Le développementde la formation à distance suppose que

soient amélioréeslesinfrastructuresetmultipliés leséquipements.En effet,
un nombre réduitdepoints multimédias connectésnepeut résoudreni les
problèmes de déplacement, ni celui des absences d’enseignants.La
multiplication de ces pointset leur mise à disposition faciliteront l’auto-
formationet la co-formation,sousréserved’un développementenparallèle
des outils nécessaires.

* lesuniversitésd’été.
Il convient de les soutenir par une priseen charge

convenable des frais engagés pour lespersonnels pour participer aux
actions organisées parle Ministère lui-même ou par des organismes
extérieurs,et notamment parr les mouvements pédagogiques.

Proposition n˚ 10. Renforcer les moyensd’action de l’établissement et la
concertation en son sein.

Il s’agit pour cela de :

* demander à tout établissement d’élaborer systématiquement un
plande formation des personnels.

Le plande formationdel’établissement doit êtrele résultat d’une
démarche négociée, accompagnantle projet d’établissement, présentant
une vision globalede toutes les formations pour tousles personnels,
justifiant lesavis portés parle chefd’établissement, explicitant à l’avance
lesmodalités d’encadrement des élèveset dressantun bilan des effets des
actionspassées.L’information dont devra disposer à cet égardle conseil
d’administration concernera aussibien son étatprévisionnel que sa
réalisation. L’établissement sera ainsien mesurede mieux prévoir les
modalitésdepriseencharge des élèves.

* Donner au chef d’établissement les moyens d’exercer
pleinement ses responsabilités.Il doit pouvoir :

- se situer dansun cadre nationalet académique clairement
défini pour conduirelesnégociations avecles enseignantset motiver dans
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le cadredu projet d’établissementl’avis qu’il émettra comptetenudu droit
à la formation continue des enseignantset du droit des élèves àrecevoir
leurs heuresdecours,

- être assuré que l’avis qu’il a porté surla demandede
stage seracorrectement examiné,

- être destinataire d’un historique des stages dont ont
bénéficiéles années précédentesles personnels enseignants (cf.règle de
trois refus consécutifs et nécessité du passageen commission
administrative paritaire académique).

* Posercomme principeque l’organisationduremplacement des
professeursenstages courtsrelèvede la responsabilitéde l’établissement.

La réussite d’une telle organisation suppose quel’ensembledes
enseignantset des personnelsde l’établissement soit consulté sur
l’organisation del’encadrementdes élèveset que le chefd’établissement
puisse disposerde moyens d’ajustement.Ses modalités doivent être
envisagées dansle cadreplus globalde la priseencompte des absences de
courte durée(cf. proposition n˚16).
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E - A L’ÉCOLE PRIMAIRE
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Les absencesd’enseignantssont moins nombreuses àl’école,
dansle premier degré,qu’au collège ou aulycée,dansle seconddegré,et
les remplacements y sontmieux assurés.Il est encore possible cependant
de réduirele nombre de joursd’absencesd’enseignantsdevantlesélèveset
demieux lesremplacerlorsqu’ils sont absents.

I - L’ABSENCE DES ENSEIGNANTS.

L’analyseen a été effectuéed’une part en prenant appui sur les
statistiques élaborées parla direction des Ecoles, elles-mêmes construites à
partir d’une enquête fournie par les inspections académiques et,d’autre
part, sur une enquêterapideeffectuéedans11départements regroupant 154
circonscriptionset comptant40 545 enseignants, soit 12,5% ducorps.
L’objectif étaitd’avoir des renseignements plus qualitatifs que ceux fournis
par l’enquêtehabituelle,en particulier en ce qui concerneles difficultés
rencontrées par les inspecteursd’académiepour assurer les remplacements,
le nombre de joursd’autorisationsd’absenceaccordées parles inspecteurs
de l’Education nationale chargésde circonscription, la répartition des
congés et autorisations d’absence au cours de l’année. Malgré les
statistiques très fines dontondispose au niveau national,la situation surle
terrain esteneffet mal appréhendée.

A - Les motifsd’absence des enseignants.

Les absences actuelles peuvent être classéesendeux catégories :

1 - Les absences delongue durée(plusieurs mois en général).

* lescongésde longuedurée, maisil n’en sera pas question dans
cette réflexion,dans lamesureoù les enseignants concernésne sont plus
titulairesde leur posteet qu’un autre titulaire y est nommé,

* lescongésde longuemaladie,

* lescongésdematernité.
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2  - Les absences decourte durée (de la demi-journée à
plusieurs semaines).

* les congésdemaladie,

* lesabsences pour enfant malade,

* les absences pour des motifs autres qui sont pratiquement
toujours de très courte durée : congé pournaissance,congé pour
événement familial grave, autorisationd’absence pour consultation
médicale etc...

B - Analyse des absences.

1 - Les données nationales :

On peut, pource qui est des grandes masses, chiffrerà 7,8%
(France métropolitaineet D.O.M.) le taux d’absencechezles enseignants,
soit 10,5jours paran en moyenne.Le taux d’absencelié à la formation
continue des maîtres surle tempsde travail représente 2,2%, celui lié aux
congésde maternité 1,9 %. Les autorisationsd’absencedélivrées par les
inspecteursde l’éducationnationale représententen moyennetrois quarts
dejournée par anetpar enseignant.

Compte tenu des délais très courts dans lesquelsce travail a été
effectué, il n’a pas été possiblede trouver des statistiques comparables
pour le reste de la fonction publique, ni pour le secteur privé ou
nationalisé.

2 - Analyse qualitative.

Les congés augmentent progressivement du moisde septembre
(6,5% du total annuel) au moisdejanvier (11,9%), se stabilisentjusqu’au
mois d’avril (11,5%)et diminuent ensuitepour atteindre 8,8% aux mois de
mai et juin. On constate par ailleurs queles autorisationsd’absence
accordées parles inspecteursde l’Educationnationale sont assez stables
tout au long del’année,mais qu’elles ont plutôt tendance à diminuer
lorsque le nombre des maîtresen congé augmenteet que, sansdoute, ils
éprouventplus de difficultés àlesremplacer.
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Dansle questionnaire qui leur aétéadressé,il avaitétédemandé
aux inspecteursd’académie d’indiquer lapart des congés représentée par
les 10% des enseignants quien prennentle plus. On noterad’abord que
c’estune donnée difficilement accessibledansles inspections académiques.
Quelques-unes ontpu néanmoins fournirce renseignement. Les résultats
sontles suivants : dansla Seine-Maritime,les 10% représentent62,5 % de
la totalité des absenceset 68,6 % de ces absences sont constituées de
congésde longuemaladieou des congésdematernité. Dansle département
du Lot, ces nombres sont respectivementde 80et 75%.Dansla Drôme, 37
et 42%.

C - Deux typesd’absence particuliers : absence des remplaçants et
absentéisme de certains enseignants.

1 - Les absences desremplaçants.

Les remplaçants sont1,5 fois plus absents queles maîtres
affectés dansles classes.On notera d’abord que ce rapport s’est assez
considérablement améliorédepuis1989 puisque ces absences étaientalors
deux fois plus nombreuses.

Il n’en reste pasmoins que la situation actuelle peut surprendre
Deux facteurs concourent àl’expliquer :

* les inspecteursd’académieaffectent parfois dansles brigades
de remplacement des enseignantsen très grande difficulté, qui sontdans
l’incapacitédeprendreenchargeune classe, mais qui ont épuisé toutes les
possibilitésde congéet, le cas échéant, d’emploisde réadaptation. Comme
ils ne sont pas rétablis pour autant,ils sontfréquemmentencongé.A titre
d’exemple,le nombrede postes ainsi mobilisés peut allerde dix dans un
départementassezrural qui disposed’un millier d’emplois à une trentaine
danslesgros départements urbains,

* certains inspecteursd’académiesignalent de plus que, lorsque
le postequ’on leur demandede prendreen chargene les satisfait pas, un
certain nombre de remplaçants se mettenten congé de maladie et
alourdissent ainsiles statistiquesdes congés des remplaçants.
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2 - L’absentéisme des enseignants.

Il existe.C’estunphénomène très marginal.

L’institution a,en théorie,lesmoyens de régler ce problèmesous
deux conditions :

* qu’elle en aitla volonté,

* que la procédure faisant appel aux médecins agrééssoit
suffisamment rapideet efficace.

Elle doit par ailleurs être attentive au faitqu’un comportement
"absentéiste"peut êtrele révélateurde difficultés professionnellesqu’il
convientde traiter.

II - LE REMPLACEMENT DES MAITRES.

A - Des modalités très diverses selon les départements.

Sansqu’il y ait de liens évidents avecles caractéristiques du
département(plus oumoins ruralou urbain),la gestion prend des formes
très variables qui vontde la gestion complètement centralisée à une
déconcentration trèslarge sur les circonscriptions,en passant par une
gestion par des sous-ensembles constitués par des regroupementsde
circonscriptions.

En règle générale cependant,les moyensde remplacement de
proximité dans des zonesd’interventionlocalisées(ZIL) sont plus souvent
gérés parles inspecteurs chargésd’une circonscriptiondu premier degré ;
les brigades, qui assurentle remplacementdes congés longset ceux des
enseignantsen formation continue, sontfréquemmentgérées parle niveau
départemental. Les remplaçants (environ 25.000)sontrépartis pour moitié
en ZIL etpour moitié enbrigades.
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Les remplacements concernent pour les3/4 d’entreeux les congés
maladie et les maternité, etpour le 1/4 restant la formation continue et les
stages longs.

Il est parfois fait étatde la réticencede certains inspecteurs à
"prêter" des remplaçants disponibles dans leur circonscription alors que,
dans une circonscription voisine,les remplacementsne peuvent pas être
tous assurés.Il faudra rappelerqu’aucun fonctionnairen’est propriétaire
des emplois mis àla disposition du territoire surlequel s’exerce son
autorité, développerla solidaritéentrelescirconscriptionsetdemander aux
inspecteursd’académiede veiller à ce que le remplacementdes maîtres
absents soit une priorité absolue dansl’utilisation des remplaçants.

Un problème particulier est posé parle remplacement dansle
secteur del’adaptationet intégration scolaires (AIS). Les remplaçantssont
en général peu informésde la naturedes classes dans lesquellesil peuvent
être amenésà intervenir dansle premier degré(classesd’intégration
scolaireen particulier)et manifestent,de cefait, des réticences à yassurer
des remplacements.Il est vrai quela prise en chargede quelques-unes de
ces classes suppose des savoir-faire spécifiques, notamment celles qui
accueillent des enfants sourdsou aveugles.

Quant aux sectionsd’enseignementgénéral et professionnel
adapté(SEGPA), elles ont uneplacequi est mal définie avec des maîtres
qui relèvent du premier degré alorsqu’elles sont implantées dansun
établissementdusecond degré.De ce fait, lesservices rectorauxd’unepart,
les services départementauxd’autrepart, ont à conjuguer leurs efforts afin
d’assurerun remplacement satisfaisant dans ces classes.Il ne serait pas
acceptable queles élèves qui connaissentles plus grandes difficultés ne
soient pasl’objet, de la part de tousles acteursdu système éducatif,d’une
attentionet d’une sollicitude toutes particulières.

B - Les moyens de remplacement.

1- Analyse quantitative.

Le pourcentage des emplois consacrésau remplacement est de
7,6 % pour l’ensemble du territoire, formation continue comprise.Il
convient d’ajouter à ce nombre l’équivalent de 1 point environ qui
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correspond au potentielfourni par les professeurs des écoles stagiaires de
deuxième annéelors des stagesqu’ils effectuenten responsabilité (huit
semaines paranet par stagiaire).

Ce pourcentage varie dansun rapportde 1 à 1,5 (de 9,7 % des
emplois à 6,8%) selonles départements.Mêmesi ce n’est pas toujoursle
cas,il existe une relation assezétroite entrela "richesse"du département
enemploiset le pourcentaged’emploisaffectés au remplacement.En règle
générale, celui-ci estle plus élevédans les départements les plus ruraux.

Ce pourcentage aaugmentéces dernières années,au fur et à
mesure quele tauxd’encadrement s’amélioraitdanslesdépartements.

De 1986-1987 à 1995-1996,il est passéde5,2 % à 5,6 %pour la
France métropolitaine, horsformation continue. Dans cemêmetemps,le
taux d’absence passaitde 5,6 % à 6,2 %. Enfin le taux de remplacement
progressaitde 89,1% à 90,8 %. Autrement dit,la progressiondu nombre
d’emplois de remplacementset du nombre d’absences est à peu près
parallèle (+ 10%environ) alors quele tauxde remplacementévoluepeu.

2 - Analyse qualitative.

* répartition des emplois consacrésauremplacement :

Il n’y a que peude relations entrele nombre des emplois
consacrésauremplacementet les autres données : ainsi,le département qui
a le plus faible taux d’absence (2,9%)est l’undeceux qui consacrele plus
d’emplois auremplacement(6,9 %) en mêmetemps qu’il est l’un deceux
qui en met le moins au servicede la formation continue (1,2 %). En
revanche,le département quifait le plus groseffort en formation continue
(2, 3 % des emplois) estl’un de ceux qui en consacrele moins au
remplacement des congés (5,3%). Il est donc clair qu’enla matière,les
politiques départementales sonttrès diverses.

* efficience des emplois consacrés au remplacement.

Le taux d’efficience estle rapport entrele nombre de demi-
journées remplacéeset le nombre théorique de demi-journées de
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remplacement9 que l’ensemble du dispositif est susceptibled’assurer Il
donne donc une bonneimage de l’utilisation des moyens.Ce taux n’a
pratiquement pas évolué depuis10ans,en moyennenationale :en 1995 -
1996,il s’élève à 67%. Par ailleurs,il varie de façon considérabled’un
département àl’autre ; il va de 30,4 % à 92,9 %. Il y a des distorsions
surprenanteset l’on est en droitdes’interroger surla qualité de la gestion
des emplois dansles départements oùce taux estparticulièrement baset
dans lesquelsles remplaçantseffectuentdes remplacements moins d’une
journée sur trois.

On ne sait rien, à l’administration centrale,de ce que font les
remplaçants lorsqu’ilsne remplacent pas.Il serait souhaitablequ’une
enquête précise soiteffectuée danscedomaine parlescorps d’inspection.

* Tauxde remplacement.

Le taux de remplacementdes absences des enseignants, quelle
qu’en soit la cause, est assez satisfaisant dansle premierdegrépuisqu’il
s’élève à90,8 % enmoyenne nationale. Maislesécarts sont,là encore, très
importants puisqueles inspections académiques annoncent des taux qui
vont de 67,9% (pourl’un des deux départements qui consacrele plus
d’emploisau remplacement) à100 % (statistique donton peutmettreen
doutela fiabilité).

Il apparaît donc peude lien entrece taux et celui desemplois
consacrésau remplacement. Il y alà un sérieux problème surlequel un
travail rigoureux d’analyse devrait être conduit avecles inspecteurs
d’académie.On ne peut pasdemanderaux statistiquesde donner des
renseignements précissi lesenquêtes qui permettentde lesélaborernesont
pas strictement adaptées aubut visé. L’enquêtequi a permis l’élaboration
des documents fournis parla direction des Ecoles avait plus pourobjet de
connaîtrede la gestion des emplois que de donner uneimage fine des
absences des enseignants, des modes de gestion des moyens de
remplacement ou encorede l’utilisation des remplaçants durantles
périodes oùils n’effectuentpasde remplacement.Il serait souhaitable que
les modes de gestion parles départements fassentl’objet d’un examen
approfondi.
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Proposition n˚ 11.Dans lepremier degré, mieux gérer lesemplois.

Dans nombrede départements, une gestion de meilleure qualité
des remplaçants doitpermettre une amélioration non négligeable du
remplacement. Des objectifsenmatièrede taux d’efficienceet de taux de
remplacement pourraient - devraient(?) - être fixés aux départements. Ces
objectifs prendraient en compte les caractéristiques propres des
départements.

L’analyse montre quele pourcentaged’emplois consacrés au
remplacement dépassesansdoute les besoins dansun certain nombrede
départements.Il est probable que l’allocation d’emplois supplémentaires,
dansles départements moinsbien dotés que d’autres, pourrait permettre
d’accroître l’importance des brigadesde remplacementet donc de réduire
le nombre des absences non remplacées.

Proposition n˚ 12. Dans le premierdegré, améliorer l’efficacité des
remplacements.

Il faut que les services gestionnaires des remplaçants soient
attentifs à organiserles remplacementsde façon telle queles classesne
voient pas se succéder plusieurs maîtresaucoursde l’année scolaire (on a
pu compter jusqu’à10maîtres pourla mêmeclasse aucours d’une année).
La continuité doit être assurée entrele maîtretitulaire de la classeet son
remplaçant. Cela suppose quele remplaçant puisse connaître et
comprendrela situationqu’il trouveenarrivant dansla classe.

Il serait utilede mieux organiserle calendrier hebdomadaire des
déchargesdiverses dont peuventbénéficier certains enseignants,afin
d’éviter d’avoir des absences disperséesdans le temps et difficiles à
remplacer.

Assurer le remplacementdes maîtresabsents est unetâche
difficile enparticulierlorsqu’il s’agit declasses situéesen zoned’éducation
prioritaire oude classes spécialisées dontles élèves doivent,plus que les
autres, êtrepris en chargede façon permanente par des maîtres. Cette
dimensiondoit être priseencompte danslesplansde formation continue.
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Afin d’éviter que les enseignantsne se "spécialisent", des actionsde
sensibilisation aux différents typesde postes susceptibles d’êtretenusen
cours d’année devront être conduites par les inspecteurs chargés de
circonscriptionendirection des remplaçantsendébut d’année scolaire.

Il arrive que l’appartenance àla zone d’interventionlocale(ZIL)
ou à la brigade soit avancée pour refuserun remplacement. Parfois c’estla
limite des 20 kilomètres qui estmiseen avant. Dansle cadre des textes qui
réglemententle remplacement,il faut rappeler quelà encorela continuité
du service public constituela priorité.

Les remplaçants, hors périodede remplacement, doivent
nécessairement être affectés dans une classe,en "doublette",aussibien
lorsqu’ils relèvent d’une ZIL que d’une brigade, et notamment dans les
écoles qui rencontrentle plusdedifficultés.

La nature de la tâche justifie l’importance des indemnités
allouées aux remplaçants.Il convient cependant de s’interroger,dansun
contexte plusgénéral, surlesmodalitésd’attributionde ces indemnités.
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F - AU COLLÈGE ET AU LYCÉE
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Alors que le dispositif de remplacement des enseignants
fonctionne de façon presqueconvenable àl’école, mêmes’il est souvent
peu économedemoyens,il n’enest pas demêmeau collègeet au lycée où
prèsde 10 % des enseignementsnesont pas assurés (chapitre B).

I - UNE SITUATION NON SATISFAISANTE.

Il faut dire qu’il est plus difficilederemplacerunprofesseur dans
le seconddegré qu’un enseignantdu premier degré comptetenu de la
spécialisation disciplinaire, dela dispersion des emplois du temps des
professeurs,et de la grande diversité des disciplines enseignéesdans le
second degré.

Si lesremplacements à assurer dansle seconddegré, résultantde
l’absencedes enseignants pour raisons individuelles (maladie, maternité)
ou professionnelles (formation continue) sontdemêmeamplitude queceux
notés dansle premier degré, s’y ajoutent de nombreuses absences
"institutionnelles" provenant de la fermeture des établissementspour
examen (le baccalauréat,le brevet, les diplômes de l’enseignement
professionnel,les concoursde recrutement...) ou liées à des convocations
des enseignants parles services académiques (jurys, commissions,
examens...).

Ainsi, dans les lycées, les absencesd’enseignantspour raison
individuelle et pour formation continuene sont àl’origine que d’un peu
plus du tiers des cours non assurés.

Or le potentiel de remplacement, dansles écoles, est prochede
8,5 % (chapitre D), alors que dansle second degré, selon dessondages
effectués dans plusieurs académies,il est voisin de 4,5% seulement.La
moitié, à peine, des absences pour raisons personnelles ou pour formation
continue sont remplacées. Les absences"institutionnelles" ne le sont
pratiquement jamais.

On peut penser par ailleurs quece sont lesélèves lesplus
fragiles qui pâtissentle plus de la désorganisation provoquée par les
absences des enseignants.
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Nous proposonsdonc diverses mesures pour réduirele nombre
de remplacements à effectueret pour assurer correctement ces
remplacements. Ces mesures reposent surle principe de subsidiarité, avec,
à chaque niveau, des responsabilités spécifiqueset les moyensde les
exercer.

II - DES PROPOSITIONS.

Proposition n˚ 13.Réduire lenombre d’absencesdues aux examens et
concours.

Les examens génèrent des perturbationsen coursd’année,liées
en particulier àl’élaborationdes sujets.Il ne s’agit pasde lesremettreen
cause. Mais leurs effets peuventenêtre réduitsendressant suffisamment à
l’avance la liste des enseignants concernéset le calendrier des réunions
auxquellesils sont convoqués.La question de la mise au point d’une
structure permanented’élaboration des sujets avec des personnels
enseignants affectés à temps partielmérite d’être examinée, notamment
pour les enseignements technologiqueset professionnels àl’image de ce
que font certains pays commel’Allemagne ou le Canada.Il est essentiel
égalementde rechercherle plus grand nombre possibledesujets nationaux
ou interacadémiques.

La questionla plus difficile à traiter mais qui, compte tenu des
effets qu’elle induit, doit être examinéeen priorité, est bien celle des
conséquences des examens surla scolaritédu dernier trimestrede l’année
scolaire.

Des directives doivent être données, après étude approfondie des
contraintes mais avecla volontéde lessurmonter, afin dereplacerle plus
grand nombred’épreuvesle plus près possible dela fin de l’annéescolaire :

* le diplôme nationaldubrevet,

* le baccalauréatet notammentl’écrit de françaisen fin de 1 ère,
les épreuves écrites des langues étrangères "rares",les épreuves
facultatives oraleset écrites,
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* les examens del’enseignementprofessionnel qui débutentle
plus tôt dansl’année et pour lesquelsil est également nécessaire de
réexaminerla natureet la durée des épreuves,

* le brevetdetechnicien supérieur.

On notera de plus que, ici comme ailleurs,le temps des
professeurs non mobilisés pourles surveillances peut êtreemployéà leur
formationprofessionnelle ou àleur contribution à desactionsde formation
continue organisées par les GRETAau profit d’auditeursextérieurs ou
pour des remplacements.

Au-delà, l’organisationdes épreuvesdu baccalauréat pourles
élèves desclasses terminalesconduit souvent à suspendre touslescours du
lycée (voire même, à Paris,de quelques collèges supports). Mais des
établissementsferment aussi lors des concoursde recrutement des
enseignants, lors des épreuvesde validation d’acquis de publics non
scolaires, etc.D’autres sont mobilisés pourla sessiondu rattrapage du
baccalauréat,en septembre.Le petit nombrede candidats devrait pourtant
conduire à interdire cette pratique. Toutesles possibilitésd’utilisation de
salles doivent être exploitées,même si elles nécessitent des moyens
financiers :lesenseignements non effectués ont eux aussiun "coût" .

Proposition n˚ 14. Eviter lesdéparts encours d’année.

Il est fréquent que des personnels soient amenés à quitter les
établissementsen coursd’année.Il convientde mieux prendre en compte
les exigences éducativeset d’éviter de perturber les élèves et les
établissements.Il s’agitnotamment :

* de faire coïncider, dansla mesure du possible,les départs àla
retraite ouen congéde fin d’activité (CFA), versl’universitéou l’étranger
avecla fin de l’annéescolaire,

* de tendre àla mise en place, avantla fin de l’année scolaire
précédente, de toutes les décharges, de tous les détachements
(enseignement supérieur, organismesde recherche...)et de déterminer,
dansla mesure du possible,les jours de la semaine pourles principales
convocations institutionnelles,
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* de revoir le calendrier des procéduresde recrutement des
personnelsde direction, de façon à ce que les stages débutent au
commencement del’année scolaire, avec des remplacements prévusà
l’avance.

Proposition n˚ 15.Réduire lesperturbations dues aux conseils de classe.

Les parentsd’élèvesont réaffirméleur profond attachement aux
procéduresd’appel et de concertation. En même temps les familles
souhaitent connaître auplus tôt l’affectation de leur enfant. Dans ces
conditions, le calendrier de fin d’année est très contraignant pourles
établissements.L’objectif visant à réduire les délais entreles derniers
conseilsde classe (orientation)et la fin de l’année scolaire doit être
rappelé.

Une solution consisteà dissocierles opérationsd’affectationdes
procéduresd’orientation : peuvent ainsi être avancéle calendrier de
l’affectation et retardéle dernier conseilde classe qui préparela décision
d’orientation.

L’affectation dans une section devient nullesi la décision
d’orientation n’est pas conforme,comme cela se produit pour les
affectations liées àun résultatd’examen (lère professionnelleet autres
formations post BEP, BTS ou classes préparatoires).

On rappelle queles conseilsde classe doivent se dérouler en
dehors des heuresde classe.La dissociation des opérationsd’affectations
des procéduresd’orientationdoit permettre notammentde mieux respecter
ceprincipe.
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Proposition n˚ 16. L ’établissement : lieu de gestion desabsences de
courtedurée.

Les courtes absences sontvivement ressenties parles familles,
car ellesnedonnent que troprarementlieu à remplacement.

Les absences de moinsde 15 jours, comme les absences
prévisibleset régulières (ex : préparation de concours)sont à gérer au
niveau de l’établissementcar la proximité du lieu de décision permetla
rapiditéet l’efficacité duremplacement.

Le remplacementet les activités éducatives àmettre en place
dansle cas des courtes absences doivent fairel’objet d’une réflexion et
d’une concertation avecles équipes pédagogiques.S’inscrivant dans le
projet d’établissement,son organisation doit être connue des personnelset
des parentsd’élèves,qui sontleurspartenaires.

Au-delà des questions dontla solution peut être trouvée par
l’aménagementdes emplois du temps,il peut êtrefait appel pour pallier des
absences provisoires à :

* des enseignantsde l’établissementoud’établissementsvoisins,

* des enseignants-remplaçantsen dehorsde leurs missions de
remplacementfixées parlesautorités académiques,

* des personnelsde surveillance aptes à assurer un
enseignement,

* des retraitésou des personnelsen congéde fin d’activité, en
respectant les limites réglementaireset lorsque d’autres solutions ne
peuvent être trouvées,et plus particulièrement pour l’enseignement
professionnel, oùil est souvent extrêmement difficilede trouver des
remplaçants dotés des compétences professionnelles nécessaires,

* des vacataires,et notamment des étudiantsen formation
doctorale,
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* des remplaçantsdu premier degré,en accord avecl’inspecteur
de l’Education nationale dela circonscription, pour les personnels du
premier degré exerçant enSEGPA.

L’établissement disposera notamment, pourfaire face aux
besoins correspondants,d’un contingentd’heures de suppléance(HSE)
spécifique,pris en compte dansla détermination de sa dotation globale
horaire (DGH).

Les enseignements des enseignants absentsne peuvent pas
toujours avoir lieu dans leur discipline.Ils pourront en conséquence être
effectués sur une courte période dans une autre discipline. Peuvent
égalements’y substituerd’autres activités éducatives ou pédagogiques,
complémentaires des cours, encadrées par des collèguesde l’enseignant
absent oud’autrespersonnels tellesque :

- organisation deséquencesd’information et de débats sur des
thèmestels quel’orientation,la sécurité,la santé, etc...

- soutien scolaire, devoirs surveillés
- travail au centrededocumentationet d’information,ateliersen

particulier informatiques....

Il convient enfin de favoriser toutes les formules permettant,
dansle cadre statutaire,et sanscréerdestructures supplémentaires,la mise
en commun (mutualisation)de ressources entre plusieurs établissements
(bassinde formation, réseaud’établissements...).

Proposition n˚ 17. Au niveau académique, une politique du
remplacement.

Il est de la responsabilité des services académiques que des
solutions soient misesen place pour touteslesabsences, notamment celles
qui sont les plus prévisibles.Il est nécessairede mettreen oeuvredans
toutesles académies une politiquedu remplacement, discutéeen comité
technique paritaire académique, fondée sur des indicateursdepilotage, qui
devraits’articulerautourde trois axes :
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* mieux prendreen comptele remplacementdansla répartition
des moyens globalisés qui leur sont affectés.

Comme nousl’avons déjà notéplus haut, alors que dansle
premier degréla masse de remplacement (maladie, maternité,formation
continue) est voisine de8,5 %(miseà dispositiond’élèvesd’IUFM inclue),
celle-ci est dansle second degré prochede4,5 % en prenanten compteles
moyens conjoncturels (tels que titulaires académiquesen surnombre), mais
ne dépasse pas 3,5% si l’on prend seulementen compte les moyens
structurels permanents(les postes de titulaires remplaçants,les heures
supplémentaires effectiveset les crédits permettantla rémunération des
maîtres auxiliaires utilisés pourlesremplacements).

Une valeurd’objectif voisine de 6% semble être indispensable
afin quelesremplacementsen coursd’année(en dehorsde la fin dudernier
trimestrede l’annéescolaire)soientcorrectement assurés.Le ministèreet
les services académiques ontjusqu’à présent,en terme d’allocation de
moyens, privilégié dansle second degréla diversification des structures
plutôt quele remplacement.

* mieux organiserlesservices académiquesdu remplacement.

Deux formules peuvent exister pourl’organisation du service
académiqueduremplacement :

- une gestion centraliséeau rectorat (ou àl’inspection
académique) qui répond auxdemandesde remplacementenmobilisant les
remplaçantsde la zone, pour des absences moyennes ou longues,

- une gestion déconcentrée parla mise en place de
brigadesde remplacementrattachées àun établissement dela zone ou au
bassinde formation.

Ces deux systèmespeuvent coexister par analogie avecles
dispositifs fonctionnant dansle ler degré.

Quelle quesoit l’organisationretenue au niveau académique,il
convient quele bon fonctionnement du systèmede remplacement soit

La documentation Française :  Table ronde : pas de classes sans enseignants



considéré comme une prioritéavec uneclaire identificationpour les
établissements des personnelsetstructures responsables.

Il est indispensablede mettre en service rapidementle réseau
Intranet pour accélérerles communications entreles rectorats et les
établissements scolaires.

* mieux définir leszonesderemplacement.

Elles doivent tenir compte des possibilitésdedéplacement mais
égalementdu nombred’enseignantsà remplacer. Celaimplique qu’elles
puissent être variables selonles disciplineset qu’une certaine souplesse
puissepermettrede franchirles "frontières" de la zone lorsquel’intérêt du
service,c’est-à-diredes élèves,l’exige, dans deslimites compatiblesavec
les conditionsde travail des personnels.Là encore, cette définition des
zones, réactualisée chaque fois que nécessaire après débaten comité
technique paritaire académique,doit s’appuyersur une analyse préalable
fondée sur des indicateurs (nombred’absencespar zone, efficience du
remplacement...)qu’il convientde développer.

Proposition n˚ 18. Au niveau national, un meilleur "calibrage" des
emplois et des personnels.

On attendde l’administrationcentrale davantagede cohérenceet
d’anticipationdansles trois domainesqui sontdesa responsabilité :

* la définitionde la réglementation: mieuxanticiper.

Il est indispensable que soient mesuréspréalablement à la
décisionles effets des modifications statutaires ou des horaires des élèves.
Ainsi l’application deces décisionsnedevrait être effectivequ’aubout d’un
temps suffisant pour équilibrer convenablementles spécialités
disciplinaires des enseignantsenexercice.

* la répartition des moyens entrelesacadémies : jouerla carte de
la globalisationetde la transparence.
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L’administration centrale délègueaujourd’hui leurs moyens aux
académies parvagues successives, dansla définition desquelles
interviennentlesnombreux bureauxet services concernés.

Les calendriersd’attribution des moyensne sont d’ailleurs pas
compatibles avecles calendriersde "carte scolaire", conduisant à définir
cette carte,le nombre etla naturedes classes à ouvrir ou àfermer sans
connaître avec une approximation suffisante combiend’enseignantsseront
présents danslesacadémieset quelles seront leurs spécialités.

S’imposent àla fois pour un meilleur fonctionnementdu service
public, la globalisation des moyens affectés à chaque académie ainsi quela
déconcentration de leur gestion, avec, chaque année, un bilande
l’utilisation de ces moyens présenté aux comitéstechniques paritaires
académiques.

Aujourd’hui le dialogue entreles services déconcentréset les
services centraux est beaucoup trop formel,même si les dotationsen
personnels, danslesdisciplines déficitaires ou excédentaires semblentplus
ou moins correctement réparties.

Le "modèle" du premierdegré,où ne sont pas distinguées,dans
les attributions aux départements, celles relatives aux enseignements, aux
remplacements, ou àla formationcontinue, a prouvé danscedomaine son
efficacité, mêmesi, comme nousl’avons étudié antérieurement,il est, ici
ou là, dans certains départements, trop coûteux, alors qued’autres
départementssontinsuffisammentpourvusenmoyensde remplacement.

* les recrutements des enseignants : mieuxles "calibrer"
discipline par discipline, avec une perspective pluriannuelle.

Il est indispensable que des outilsde gestion prévisionnelle,
partagés avecles académies, soient développés, qui permettent de mieux
prendreen compte les effets de mesures telles queles congésde fin
d’activité, le réemploi des maîres auxiliaires.Un meilleur calibrage des
postes mis au concours devrait réduireles écarts entre disciplinesdites
"excédentaires"ou "déficitaires".
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Proposition n˚ 19. Clarifier le statut des remplaçants.

Le statut général dela fonction publique affirmeque :

- "les emploisde l’Etat sont occupés par des fonctionnaires. Les
remplacementsde fonctionnaires, dansla mesure où ils correspondent àun
besoin prévisibleet constant, doivent être assurés en faisantappel à
d’autresfonctionnaires

- les fonctions qui, correspondant àun besoin permanent,
impliquent un service à temps incompletsont assurées par desagents
contractuels,

- les fonctions correspondant àun besoin saisonnier ou
occasionnel sont assurées par des agents contractuels,lorsqu’elles ne
peuvent être assurées par des fonctionnaires titulaires".

Le "besoin prévisible et constant" peut être assimilé au
remplacementpour absencesde moyenneet longuedurée. Cela implique,
dansle cadre des arbitrages demoyensau sein des Académies (proposition
n˚ 18)deporter le nombre de titulaires chargésde remplacementà environ
3 ou 4 % des postesd’enseignants,au moins dansles disciplinesoù le
nombre d’enseignantsest conséquent (cetaux est actuellement compris
entre1 et 2 %).

Pour les disciplines technologiqueset professionnelles, ou aucun
concoursn’est organisé actuellement,il convientde définir des modalités
spécifiques qui permettentle recrutementde personnels titulaires.

Concernantles "besoins saisonniers ouoccasionnels"résiduels,
ainsi qu’à titre transitoire pourles postes vacants des disciplinessans
concours,il restenécessairede faire appel à des non-titulaires dontil faut
clarifier les modes de recrutement,la gestion et les perspectives de
titularisation, notammentlà oùn’existentpasdeconcours.
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Proposition n˚ 20. Améliorer les conditionsd’exercice des remplaçants et
l’efficacité du remplacement.

Comme dansle premier degré priorité doit être donnée àla
continuité pédagogiqueduremplacement.

Etre remplaçantne constitue pasun "métier". La formation
continue doit permettre aux personnels concernésde se préparer à exercer
dans des conditionsparticulières (ZEP, enseignements spécialisés,
complémentsde service dansd’autres disciplines...). Une inspection
régulière est indispensable afinqu’ils ne soient pas pénalisésdans leur
carrière. Cette inspection doit prendre en comptela spécificité de leur
mission.

Grâce à l’informatisation des procéduresil faut améliorer la
rapiditéde versement desindemnités.

Enfin il faut prévoir les activités entre deux remplacements : si
aucune classene doit rester sans enseignant, aucun enseignant nedoit
rester sans activité pédagogique.
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G - CONCLUSION :

UNE CHARTE POUR LE BON
FONCTIONNEMENT DU SERVICE PUBLIC
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Les chapitres précédents ont permis de mettre en avant vingt
propositions ou groupes de propositions détaillés visant à faire en sorte
qu’il n’y ait « pas de classe sans enseignant ». Ces propositions
reposent sur un principe qui peut fonder une Charte destinée à améliorer
le fonctionnement du remplacement dans le service public
d’enseignement en plaçant l’élève au centre du système éducatif.

Article 1 : L’école, comme le collège ou le lycée, doit prendre en charge
les élèves tout au long de la journée et tous lesjours de l’année scolaire.

Ce principe s’applique aussi aux élèves relevant de l’adaptation et de
l’intégration scolaires.

Article 2 : Une meilleure répartition des responsabilités

Le remplacement de courte durée est organisé sur place, le
remplacement de longue durée est organisé par les services
académiques.

La documentation Française :  Table ronde : pas de classes sans enseignants



Article 3 : Aucun remplaçant ne doit rester sans activité pédagogique,
dans l’attente d’un remplacement

II faut rechercher une plus grande stabilité des personnels assurant le
remplacement dans la classe de l’enseignant absent ainsi qu’une plus
grande continuité pédagogique entre l’enseignant remplacé et le
remplaçant. II s’agit également de mieux utiliser les compétences des
remplaçants lorsqu’ils n’ont pas de remplacement à effectuer. Aucun
remplaçant ne doit rester sans activité pédagogique, dans l’attente d’un
remplacement. Ainsi, dans le premier degré les remplaçants pourront
être affectés dans des classes de quartiers difficiles, dans le second
degré, ils pourront aider les enfants en difficultés. Etre remplaçant est
une fonction provisoire et non pas un métier.

Article 4: Lors du recrutement des enseignants, mieux évaluer les
aptitudes à enseigner et faciliter ensuite la reconversion professionnelle,
afin de ne pas laisser dans les classes des enseignants devenus inaptes
à l’enseignement

Il ne faut pas titulariser ceux qui n’ont pas le minimum de
caractéristiques personnelles permettant d’assurer une enseignement
de qualité convenable. C’est non seulement l’intérêt de l’école et des
élèves, mais c’est aussi celui de ceux qui, à défaut, entreraient dans le
cycle de l’humiliation, de l’échec et de la maladie. En cas de doute, c’est
l’élève qui doit avoir la priorité.

Un meilleur suivi, au niveau de l’établissement et au niveau académique,
des personnels enseignants en difficulté s’impose. II existe un petit
nombre d’enseignants qu’il est difficile de maintenir dans les classes. II
faut, même si les besoins ne sont que marginaux, pouvoir procéder à
des nominations sur des postes, internes ou externes à l’Education
nationale, en nombre suffisant, n’impliquant pas la présence dans des
classes, mais demeurant de véritables emplois utiles et productifs.
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Article 5 : Réduire les causes institutionnelles d’absence

II importe que tous les postes soient pourvus dès le premier jour de
l’année scolaire. Les départs d’enseignants, les voyages, les examens,
les réunions pédagogiques, les conseils de classe, la formation continue
notamment doivent être programmés pour garantir aux élèves les
enseignements qui leurs sont dûs. II faudra progressivement éviter
l’utilisation des locaux d’enseignement pour les examens, si cette
utilisation conduit à la fermeture des classes qui ne sont pas en examen.
Les remplacements de congés de maternité - particulièrement
prévisibles - devront être aménagés de manière à ne pas pénaliser les
classes par des remplacements successifs, portant atteinte à la
continuité pédagogique à laquelle les élèves ont droit. Un meilleur
suivi devra être effectué pour les maladies de longue durée et des
services adaptés devront être proposés.

Article 6 : Un nouveau cadre pour le développement de la formation
continue

Les formations de courte durée devront être organisées de telle manière
qu’il n’y ait pas de fermeture de classe. Les formations de longues
durée, dont le nombre devra être accru feront l’objet d’un remplacement
organisé par les services académiques.

Article 7 : Programmer les recrutements

II est nécessaire de mieux « programmer » les recrutements. Pour cela
une programmation des besoins de recrutements par spécialité et par
académie devra être effectuées. Elle devra s’inscrire dans un cadre
pluriannuel national.
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Article 8 : Combiner, sans cloisonnement, une gestion de proximité et
une gestion départementale et académique.

Dans le premier degré, la circonscription constitue le niveau le plus
adapté de gestion des absences de courte durée, à condition toutefois
que des transferts de personnes puissent être rapidement mis en oeuvre
d’une circonscription à une autre, et qu’il puisse y avoir également
mobilisation dans certaines circonstances à la fois des dispositifs locaux
et départementaux.

L’amélioration des conditions de remplacement dans le second degré
implique là aussi un double niveau d’intervention : un niveau local et un
niveau plus large dont l’organisation reflète la diversité des
établissements, des élèves comme celle des disciplines.

En tout état de cause les services académiques devront mettre en place,
pour le second degré, des structures spécialisées concernant les
questions relatives aux remplacements. Les dispositifs actuels
manquent de cohérence et d’efficacité. Ces services doivent disposer,
pour leur intervention, de moyens suffisants et adaptés.

Article 9 : Diversifier les modes de remplacement

La prise en charge des élèves en cas d’absence des enseignants doit
s’effectuer selon des modalités qui prennent en compte la durée de
l’absence des enseignants concernés.

Le remplacement, dans le second degré, peut donner lieu à des
enseignements dans des disciplines autres que celles du professeur
absent, si l’absence est de courte durée. Cette absence est susceptible
également, lorsqu’elle est courte, d’être compensée par des séquences
éducatives complémentaires à l’enseignement des disciplines des
enseignants absents. Ces remplacements seront effectués par des
enseignants remplaçants, mais en cas de besoin pourront
l’être également par des surveillants d’externats, des élèves en
deuxième année d’IUFM, et pour l’enseignement professionnel par des
retraités volontaires, dans le cas où un autre mode de remplacement ne
pourrait être organisé.
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Article 10 : mieux communiquer

Les projets d’école et d’établissement comporteront un volet
« remplacement » et les bilans des questions relatives aux
remplacements seront communiqués à leurs conseils.

A l’école, comme au collège et au lycée, les familles doivent être tenues
en permanence informées des problèmes rencontrés et des solutions
avancées.
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ANNEXE

Liste des Membres de la TableRonde
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MEMBRES DE LA TABLE RONDE

(Premières séances)

REPRÉSENTANTS DE L’ADMINISTRATION CENTRALE

Inspecteurs Généraux del’EducationNationale
- Monsieur JeanFERRIER
- MonsieurJean HÉBRARD
- Monsieur BernardTOULEMONDE

Inspecteur Général del’Administration de l’EducationNationale
- MonsieurMichel GEORGET

Direction des Écoles
- MonsieurMarcelDUHAMEL (Directeur)

Direction des Lycées et Collèges
- MonsieurAlain BOISSINOT (Directeur)
- Monsieur JacquesVERCLYTTE
- Madame Germaine SIMONI

Direction des Personnels Enseignants des Lycées et Collèges
- Monsieur GeorgesSEPTOURS (Directeur)

Direction des Personnels del’Encadrement
- Monsieur Jean-MarieJUTANT (Directeur)
- Madame Catherine CHAZEAU-GUIBERT

Direction del’Évaluation et de la Prospective
- MonsieurClaudeTHÉLOT (Directeur)

Direction Générale des Finances etdu Contrôle de Gestion
- Monsieur PierreRENAUDINEAU
- Madame Frédérique CAZAJOUS
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REPRÉSENTANTS DES ACADÉMIES

Rennes
- Monsieurle RecteurWilliam MAROIS

Nancy-Metz
- Monsieurle Recteur Joseph LOSFELD

Toulouse
- Madame Béatrice GILLE (Secrétaire Générale)

Aix-Marseille
- Monsieur Philippe LHERMET (SecrétaireGénéral)

Versailles
- MadameMyriam MESCLON-RAVAUD (Directeurdesressourceshumaines)

Créteil
- Monsieur Jean-PierreHEDOUIN (Chefde la MAFPEN)

Grenoble
- Monsieur Bernard CORNU (Directeurde l’IUFM)

Inspection Académique de1’Hérault
- Monsieur ClaudeMAEYENS (Inspecteurd’AcadémieDSDEN)

Inspection Académique de Loire-Atlantique
- Madame Elisabeth DOUCET(IEN)

Ecole de Cergy Pontoise
- Madame Léonie ELDUAYEN (Directrice)

Collège de Champigny surMarne
- Monsieur Bernard GELIS (Principal)

Collèged’Itteville
- Madame MarianneLE GUERN (Principal)

Lycée Turgot de Paris 3ème
- Madame Thérèse DUPLAIX(Proviseur)
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PERSONNALITÉ QUALIFIÉE

Académie deGrenoble
- Monsieur MichelZORMAN (Médecin conseillertechnique)

REPRÉSENTANTS DES PERSONNELS

F.S.U.
- MadameNicole GENEIX (SNUIPP)
- Monsieur Dominique DELIGNY(SNEP)
- Monsieur Jean-Marie MAILLARD(SNES)
- Madame Monique VUAILLAT(SNES)
- Monsieur ChristianGUÉRIN (SNETAA)

FEN-UNSA
- Monsieur Hervé BARO (secrétaire général)
- Madame Annie BERAIL (secrétairenationale)
- Monsieur Jean-LouisBIOT (secrétaire national)

SGEN-CFDT
- MonsieurJean-Michel BOULLIER (secrétaire général)
- Monsieur Christian JANIN (secrétairefédéral)

FNEC-CGT-FO
- Monsieur François CHAINTRON (secrétaire général)

UNSEN-CGT
- Monsieur Roland PERRIER

USI
- Monsieur Bernard KUNTZ

FAEN
- Monsieur Bernard GROSEIL (secrétaire général)

SNPDEN
- Monsieur Philippe GUITTET (secrétaire national)

La documentation Française :  Table ronde : pas de classes sans enseignants



FER-CGC
- Madame CatherineGOGUEL

SNCEEL
- Madame Antoinette SALMON-LEGAGNEUR (déléguée générale)

FEP - CFDT
- Monsieur Christian BERTÉ (secrétaire national)

UNETP
- Monsieur Jean-Pierre PACQUETEAU

REPRÉSENTANTS DES PARENTS D’ÉLÈVES

FCPE
- Monsieur GeorgesDUPON-LAHITTE (président)

PEEP
- Monsieur Jean-Pierre BOCQUET (président)

UNAPEL
- Monsieur Philippe TOUSSAINT (président)

REPRÉSENTANT DES ÉLÈVES

Lycéen du Conseil Supérieur del’EducationNationale et du Conseil National de
la VieLycéenne

- Monsieur Fathi BEN GRIRA
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